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De l’usage inconstitutionnel d’une autre
langue que la langue française dans les
débats d’une assemblée locale

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e chambre – N° 23MA01110 – 19 novembre 2024

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Des dispo si tions de déli bé ra tions de l’assem blée de Corse, d’une part,
et du conseil exécutif de Corse d’autre part, ont eu pour objet et pour
effet de conférer, respec ti ve ment aux membres de l’assem blée de
Corse, le droit de s’exprimer, en séance de cette assem blée, dans une
langue autre que la langue fran çaise, et aux membres du conseil
exécutif ainsi qu’aux agents du secré ta riat général de ce conseil, le
droit de s’exprimer dans cette même langue en séance de cet organe
et de rédiger suivant celle‐ci des actes résul tant de leurs travaux.
Selon la cour, de telles dispo si tions, quoiqu’elles n’imposent pas
l’usage exclusif d’une langue autre que la langue fran çaise, sont
contraires aux exigences de l’article 2 de la Consti tu tion, au respect
desquelles ne peut faire obstacle l’article 75‐1 de la Consti tu tion, qui
d’ailleurs n’institue pas un droit ou une liberté que la
Consti tu tion garantit.

1

Par ce même arrêt, la cour a refusé de moduler dans le temps les
effets de l’annu la tion de ces déli bé ra tions prononcée par le
tribunal administratif.

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050653966?init=true&page=1&query=23MA01110&searchField=ALL&tab_selection=all
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Par une déli bé ra tion du 16 décembre 2021, l’assem blée de Corse a
approuvé la révi sion de son règle ment inté rieur adopté le
22 juillet 2021, dont l’article 1  prévoit en son dernier alinéa que « les
langues des débats de l’assem blée sont le corse et le fran çais ».

1

er

Par un arrêté du 8 février 2022, le président du conseil exécutif de
Corse a approuvé le règle ment inté rieur de ce conseil, qui prévoit en
son article 16 que « les membres du conseil et les agents du
secré ta riat général du conseil exécutif utilisent les langues corse et
fran çaise dans leurs échanges oraux et élec tro niques et dans les actes
résul tant de leurs travaux ».

2

Le préfet de Corse a formé un recours gracieux contre ces deux
déci sions, qui ont été rejetés par déci sions du 15 avril 2022.

3

Par un juge ment du 9 mars 2023, rendu sur déférés du préfet de
Corse qu’il a joints, le tribunal admi nis tratif de Bastia a, d’une part,
annulé cette déli bé ra tion en tant qu’elle approuve le dernier alinéa de
l’article 1  du règle ment inté rieur de l’assem blée de Corse et cet
arrêté en tant qu’il approuve l’article 16 du règle ment inté rieur du
conseil exécutif de Corse et d’autre part rejeté les conclu sions de la
collec ti vité de Corse tendant à la modu la tion des effets dans le temps
de cette annulation.

4

er

La collec ti vité de Corse relève appel de ce jugement.5

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=362


Amarsada, 2025/1

Elle soutient que c’est à tort que pour annuler les déci sions en litige,
le tribunal a retenu le motif de la mécon nais sance des dispo si tions de
l’article 2 de la Consti tu tion du 4 octobre 1958, alors en premier lieu
que ces déci sions ne prévoient pas l’usage exclusif de la langue corse
lors des débats de l’assem blée de Corse et du conseil exécutif, ni ne
renoncent à l’emploi de la langue fran çaise, en deuxième lieu que ces
dispo si tions ne sont donc pas contrai gnantes à cet égard, en
troi sième lieu que l’usage de la langue corse est auto risé par
l’article 21 de la loi du 4 août 1994 rela tive à l’emploi de la langue
fran çaise et en dernier lieu que le juge ment a négligé l’appli ca tion de
l’article 75‐1 de la Constitution.

6

Rappe lons d’abord le cadre – consti tu tionnel – du litige.7

Le Conseil consti tu tionnel a jugé qu’en vertu du premier alinéa de
l'ar ticle 2 de la Consti tu tion, qui dispose que « La langue de la
Répu blique est le fran çais », « l'usage du fran çais s'im pose aux
personnes morales de droit public et aux personnes de droit privé
dans l'exer cice d'une mission de service public, ainsi qu'aux usagers
dans leurs rela tions avec les admi nis tra tions et services publics » 1,
tout en préci sant que « l'ar ticle 2 de la Consti tu tion n'in terdit pas
l'uti li sa tion de traduc tions »  2.

8

Loi portant mesures urgentes de
réformes à carac tère écono mique
et financier.
Indi quons d’abord que si la collec ti vité de Corse tente de se préva loir
des dispo si tions de l’article 75‐1 de la Consti tu tion qui dispose que
« les langues régio nales appar tiennent au patri moine de la France »,
toute fois, ces dispo si tions, qui au demeu rant n'ins ti tuent pas un droit
ou une liberté que la Consti tu tion garantit 3, n’ont ni pour objet ni
pour effet de permettre une déro ga tion au prin cipe qui découle de
l’article 2 de la Consti tu tion et qui impose l’usage du fran çais aux
personnes morales de droit public, en appli ca tion de la juris pru dence
consti tu tion nelle précitée.

9

Le Conseil d’État s’est inscrit dans cette ligne juris pru den tielle : après
avoir rappelé qu’ « il résulte du premier alinéa de l’article 2 de la

10
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Consti tu tion du 4 octobre 1958 en vertu duquel “ La langue de la
Répu blique est le fran çais ” que l’usage du fran çais s’impose aux
personnes morales de droit public et aux personnes de droit privé
dans l’exer cice d’une mission de service public », le Conseil d’État en
a tiré que « Les docu ments admi nis tra tifs doivent par suite être
rédigés en langue fran çaise » 4.

Par cette même déci sion, le Conseil d’État a toute fois consi déré (aux
conclu sions contraires de son rappor teur public) que l’utili sa tion –
partielle – de traduc tions, en langue proven çale, au sein d’une charte
d’un parc naturel régional approuvé par décret n’enta chait pas cette
charte ni partant ce décret d’illé ga lité, dès lors que « l’ensemble des
orien ta tions et des mesures [défi nies par la charte] sont rédi gées
entiè re ment et exclu si ve ment en fran çais ».

11

De la même façon, toujours aux conclu sions contraires de son
rappor teur public, le Conseil d’État a jugé que « la seule circons tance
qu’une déci sion juri dic tion nelle comporte la cita tion d’un texte en
langue étran gère ne l’entache pas d’irré gu la rité, dès lors que cette
cita tion est assortie soit de sa traduc tion en langue fran çaise, soit
d’une expli ci ta tion de sa teneur en fran çais » 5.

12

Si l’usage – limité – de la traduc tion est donc admis tant par la
juris pru dence du Conseil consti tu tionnel que par celle du Conseil
d’État, le prin cipe selon lequel « l’usage du fran çais s’impose aux
personnes morales de droit public et aux personnes de droit privé
dans l’exer cice d’une mission de service public » demeure
d’appli ca tion stricte ; il ne saurait permettre que des actes émanant
d’une personne publique soient rédigés dans une autre langue que le
fran çais, seules des traduc tions ponc tuelles dans une autre langue
pouvant être tolérées.

13

L’article 16 du règle ment inté rieur du conseil exécutif de Corse en ce
qu’il prévoit l’usage du corse dans les actes résul tant des travaux de
ses membres et agents est ainsi mani fes te ment contraire à l’article 2
de la Consti tu tion tel qu’inter prété par le Conseil consti tu tionnel et à
sa suite le Conseil d’État.

14

Si la collec ti vité de Corse fait valoir que « les actes résul tant des
travaux des membres du Conseil exécutif ne comportent que des
traduc tions en langue corse très subsi diaires, telles que leur inti tulé,

15
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par exemple », cette appli ca tion « neutra li sante » de cet article du
règle ment inté rieur, qui ne s’impose nulle ment à la lecture de ce
dernier, ne saurait suffire à le rendre conforme à l'ar ticle 2 de
la Constitution.

S’agis sant des autres dispo si tions de cet article 16 qui prévoient
l’utili sa tion du corse dans les échanges oraux et élec tro niques des
membres et des agents du secré ta riat général du conseil exécutif de
Corse et des dispo si tions du dernier alinéa de l’article 1  du
règle ment inté rieur de l’assem blée de Corse qui par une déci sion CE
prévoient que « les langues des débats de l’assem blée sont le corse et
le fran çais », la Collec ti vité de Corse tente de se préva loir de
déci sions du Conseil d’État rela tives à la procé dure d’adop tion de loi
du pays de la Poly nésie fran çaise en vous en propo sant une lecture
a contrario 6 le Conseil d’État a jugé que

16

er

« L'usage de la seule langue tahi tienne pour présenter devant
l'as sem blée de la Poly nésie fran çaise un projet du loi du pays et
répondre aux ques tions des repré sen tants sur ce projet, accom pagné
du refus par le ministre rappor teur de s'ex primer en fran çais
contrai re ment à la demande de plusieurs repré sen tants qui
allé guaient leur incom pré hen sion du tahi tien entache la procé dure
d'adop tion de la loi du pays d'une irré gu la rité substan tielle au regard
des dispo si tions de l'ar ticle 57 de la loi orga nique n  2004‐192 du
27 février 2004, qui dispose que “le fran çais est la langue offi cielle de
la Poly nésie fran çaise” et que "son usage s’impose aux personnes
morales de droit public et aux personnes de droit privé dans
l’exer cice d'une mission de service public ainsi qu’aux usagers dans
leurs rela tions avec les admi nis tra tions et services publics […] ».

o

Certes, par une déci sion CE 7, inédite, le Conseil d’État a consi déré
que le fait qu’une autre langue que le fran çais ait été utilisée, de
manière ponc tuelle, au cours des débats, « n’a pas, dans les
circons tances de l’espèce, entaché la procé dure d’adop tion de la “ loi
de pays ” atta quée d’une irré gu la rité de nature à en affecter la
léga lité » mais c’est après avoir rappelé qu’il s’agis sait bien d’une
mécon nais sance de l’article 57 de la loi orga nique du 27 février 2004,
qui reprend les dispo si tions de l’article 2 de la Consti tu tion tels
qu’inter pré tées par le Conseil constitutionnel.
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Cette déci sion ne remet donc nulle ment en cause la solu tion retenue
par la déci sion CE, 29 mars 2006, Haut‐commis saire de la Répu blique
en Poly nésie fran çaise et M. A, n  282335, au Recueil qui juge que

17

o

« Les dispo si tions de l'ar ticle 15 du règle ment inté rieur de
l'as sem blée de la Poly nésie fran çaise qui ont pour objet et pour effet
de conférer aux membres de l'as sem blée de la Poly nésie fran çaise le
droit de s'ex primer, en séance plénière de cette assem blée, dans des
langues autres que la langue fran çaise sont contraires à l'ar ticle 57 de
la loi orga nique du 27 février 2004 qui prévoit que le fran çais est la
langue offi cielle de la Poly nésie fran çaise et que son usage s'im pose
notam ment aux personnes morales de droit public ».

Vous ne pourrez que constater que les dispo si tions liti gieuses de
l’article 1  du règle ment inté rieur de l’assem blée de Corse et de
l’article 16 du règle ment inté rieur du conseil exécutif de Corse ont
pour objet et pour effet de conférer, d’une part aux membres de
l’assem blée de Corse, le droit de s’exprimer, en séance de cette
assem blée, dans une langue autre que la langue fran çaise, et d’autre
part aux membres du conseil exécutif ainsi qu’aux agents du
secré ta riat général de ce conseil, le droit de s’exprimer en séance de
cet organe et de rédiger des actes résul tant de leurs travaux, dans
cette même langue.

18

er

Ces dispo si tions sont donc contraires à l’article 2 de la Consti tu tion
et vous devrez donc confirmer leur annulation.

19

Par ailleurs, en l’absence de tout élément de nature à établir que les
effets de l’annu la tion de ces déci sions seraient de nature à emporter
des consé quences mani fes te ment exces sives, il n’y a pas lieu d’en
moduler les effets, alors au demeu rant qu’ainsi que l’a jugé le Conseil
d’État dans la déci sion CE, 16 octobre 2013, Fédé ra tion géné rale du
commerce et autre, n  365141, inédite, précitée, l’usage ponc tuel
d’une langue autre que le fran çais, au cours des débats préa lables à
l’adop tion d’un acte d’une assem blée déli bé rante, n’entache pas
néces sai re ment d’illé ga lité les actes ainsi adoptés.

20

o

Par ces motifs, je conclus au rejet de la requête.21
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NOTES

1  Déci sion n  96-373 DC du 9 avril 1996 Loi orga nique portant statut
d'au to nomie de la Poly nésie française.

2  Déci sion n  99‐412 DC du 15 juin 1999 Charte euro péenne des langues
régio nales ou mino ri taires ; Déci sion n  2001‐452 DC du 6 décembre 2001.

3  2011‐130 QPC, 20 mai 2011, cons. 1 et 3

4  CE, 31 octobre 2022, Asso cia tion Collectif pour la défense des loisirs verts
et autre et M. A, n  444948, aux T.et aux conclu sions contraires de
N. Agnoux

5  CE 1  avril 2022, Sté Amaya Service Ldt, n  450613, aux T. et aux
conclu sions contraires de N. Agnoux

6  22 février 2007, B et autres, n  299649, au Recueil

7  16 octobre 2013, Fédé ra tion géné rale du commerce et autre, n  365141
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Sur la notion de branchement au réseau
public d’assainissement

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 2e chambre – N° 24MA01743 – 07 février 2025

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Sur renvoi du Conseil d’État statuant au conten tieux par une déci sion
du 24 mai 2024 (n  475728), la cour, par ce nouvel arrêt, a écarté la
compé tence des juri dic tions de l’ordre admi nis tratif pour connaître
d’un litige indem ni taire formé par le proprié taire d’un lot, dont la
piscine a été endom magée par les désordres affec tant une
cana li sa tion d’assai nis se ment traver sant le tréfonds de ce lot, au droit
de cette piscine. Alors que dans son précé dent arrêt, la cour avait
initia le ment regardé cette cana li sa tion comme appar te nant à un
réseau public, dès lors qu’il desser vait l’ensemble des lots de ce
lotis se ment ainsi que ceux d’un lotis se ment voisin, son juge de
cassa tion a rappelé que le réseau public d’assai nis se ment corres pond
à la partie du bran che ment située sous la voie publique, jusque et y
compris le regard le plus proche des limites du domaine public,
lequel peut être situé, selon le cas, dans le domaine public ou en
terrain privé et que le raccor de ment corres pon dant à la partie des
cana li sa tions qui relie l’immeuble parti cu lier au bran che ment
incor poré au réseau public, direc te ment ou par l’inter mé diaire d’une
propriété privée, et jusqu’au regard le plus proche des limites du
domaine public, est à la charge exclu sive des proprié taires, soit de
l’immeuble rive rain, soit des propriétés privées. Or, en l’espèce, la
partie de la cana li sa tion liti gieuse traver sant le fonds du requé rant,
qui était bornée par deux regards chacun implanté en limite du
réseau public d’assai nis se ment, a elle- même été réalisée et demeure
gérée et entre tenue par l’ASL du lotis se ment, sans jamais avoir été

1

o

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051145603?init=true&page=1&query=24MA01743&searchField=ALL&tab_selection=all
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INDEX
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rétro cédée à une personne publique et n’est implantée sous aucune
voie publique, doit être ainsi être regardée comme un ouvrage privé.



Légalité de la réglementation du vélo tout
terrain (VTT) au sein du Parc national des
Calanques

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 5e chambre – N° 24MA00106 – 06 décembre 2024

TEXTES

Résumé
Note d'avocat :

De la consécration des notions de ressourcement... /  Shirley Leturcq

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

La régle men ta tion du « vélo tout terrain » (VTT) dans le Parc national
des Calanques, consis tant à auto riser cette acti vité unique ment sur
les pistes et sentiers à faible pente et sans tech ni cité parti cu lière, est
légale dès lors que les autres pratiques de ce sport au sein du parc
sur des sentiers étroits, pentus et acci dentés nuisent à la
préser va tion de la faune et de la flore, appa raissent peu compa tibles
avec certains carac tères essen tiels du Parc national des Calanques
pensé comme notam ment comme un lieu « de ressour ce ment » et de
« contem pla tion » et sont suscep tibles de générer des conflits
d'usage. Par consé quent, les moyens tirés de l'at teinte au prin cipe
consti tu tionnel et conven tionnel de la liberté d'aller et venir ainsi
qu'au prin cipe de la liberté du commerce et de l'in dus trie doivent
être écartés. Ces deux arrêts de la cour de Marseille permettent
égale ment de rappeler la répar ti tion des compé tences, dans cette
matière, entre le direc teur et le conseil d’admi nis tra tion du Parc
national des Calanques.

1

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050756002?isSuggest=true
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NOTE D'AVOCAT

De la consécration des notions de
ressourcement et de contemplation
dans le cœur du Parc national des
Calanques

Shirley Leturcq
Avocate

Autres ressources du même auteur
IDREF : https://www.idref.fr/090320840
ISNI : http://www.isni.org/0000000054717112
BNF : https://data.bnf.fr/fr/15009265

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

DOI : 10.35562/amarsada.704

L’arrêt rendu par la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille le
6 décembre 2024 dernier valide une déli bé ra tion régle men tant la
circu la tion des vélos tout terrain (VTT) dans le cœur du Parc national
des Calanques. La cour confirme le pouvoir de police spéciale du
conseil d’admi nis tra tion pour protéger les milieux fragiles et
consacre les notions de ressour ce ment et de contem pla tion, inscrites
dans la charte du parc, comme fonde ments norma tifs justi fiant les
restric tions appor tées à la liberté d’aller et venir.

1

Cette déci sion s’inscrit dans le prolon ge ment de la juris pru dence sur
la valeur consti tu tion nelle de la Charte de l’envi ron ne ment et illustre
l’équi libre que le juge admi nis tratif établit entre les libertés
indi vi duelles et les objec tifs collec tifs de préser va tion
envi ron ne men tale des biens communs 1.

2

Dans un contexte de renfor ce ment du contrôle juri dic tionnel en
matière envi ron ne men tale, récem ment illustré par la censure

3

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=705
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partielle de la loi visant à lever les contraintes à l’exer cice du métier
d’agri cul teur, dite Loi Duplomb par le Conseil consti tu tionnel pour
atteinte dispro por tionnée à la Charte de l’environnement 2, l’arrêt de
la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille du
6 décembre 2024 (n  24MA00106) marque une nouvelle étape.o

Saisie par l’asso cia tion Moun tain Bikers Foun da tion et le Syndicat
national des moni teurs du cyclisme fran çais, la cour était appelée à se
prononcer sur la léga lité d’une déli bé ra tion du 13 juillet 2021
régle men tant la circu la tion des cycles dans le cœur du Parc national
des Calanques. Les requé rants invo quaient une atteinte
dispro por tionnée à la liberté d’aller et venir et une mécon nais sance
des objec tifs de la charte du parc, qui encou rage les pratiques
spor tives douces.

4

La cour rejette l’appel, confir mant le juge ment du tribunal
admi nis tratif de Marseille du 16 novembre 2023, et souligne que la
limi ta tion de l’accès à certains sentiers est propor tionnée et justi fiée
par la protec tion des milieux fragiles. Elle consacre égale ment les
objec tifs imma té riels de la charte, qui qualifie le cœur du parc comme
un lieu d’isole ment, de silence, d’apai se ment, de ressour ce ment et
de contemplation.

5

I. La confir ma tion d’un pouvoir de
police spéciale au service des fina lités
de la Charte

La compé tence norma tive renforcée de
l’établis se ment public

L’article L. 331‐4‐1 du code de l’envi ron ne ment habi lite l’établis se ment
gestion naire du parc à

6

« soumettre à un régime parti cu lier et, le cas échéant, inter dire la
circu la tion du public quel que soit le moyen emprunté, toute action
suscep tible de nuire au déve lop pe ment naturel de la faune et de la
flore et, plus géné ra le ment, d’altérer le carac tère du parc national ».
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La cour confirme dans cet arrêt que le conseil d’admi nis tra tion était
compé tent pour adopter la déli bé ra tion liti gieuse. Contrai re ment aux
argu ments des requé rants, il n’y a pas d’incom pé tence au profit
exclusif du direc teur du parc. Cette lecture complète les conclu sions
du rappor teur public Fuchs 3 dans l’affaire du Parc national de la
Guade loupe, qui souli gnait que le gestion naire d’un parc dispose d’un
véri table pouvoir de police spéciale pour limiter les acti vités
suscep tibles de porter atteinte au carac tère du parc.

7

En l’espèce, le décret du 18 avril 2012 et la charte du Parc national des
Calanques confèrent au conseil d’admi nis tra tion le pouvoir
de régle menter l’accès, la circu la tion et le station ne ment des
personnes, animaux et véhi cules, sous réserve d’auto ri sa tion
éven tuelle du direc teur. Pour les cycles, leur usage est limité aux
pistes et sentiers iden ti fiés, à faible pente, dans le cadre d’une
pratique douce et non technique.

8

À l’inverse, toute forme de cyclisme extrême (free ride, free style) est
expres sé ment inter dite. La circu la tion des cycles est
égale ment prohibée dans les zones proté gées, notam ment le biotope
de la Muraille de Chine.

9

La protec tion du patri moine imma té ‐
riel : ressour ce ment et contemplation

Au‐delà de la biodi ver sité, l’arrêt recon naît une fina lité nouvelle : la
protec tion des objec tifs imma té riels énoncés dans la charte du parc.
Celle‐ci définit le cœur des Calanques comme un espace destiné à
l’apai se ment, au silence, au ressour ce ment et à la contemplation.

10

La cour reprend clai re ment le patri moine imma té riel du Parc :11

« La pratique du VTT, sur de tels sentiers, est engagée et peu
compa tible avec l’un des carac tères essen tiels du parc, souligné par
les termes du premier volume de la Charte, d’être un lieu
“d’isole ment et de silence, d’apai se ment et de ressour ce ment” et de
“contem pla tion” ».

Ces objec tifs deviennent ainsi des critères juri diques permet tant
d’appré cier la propor tion na lité des restric tions d’accès aux
espaces protégés.
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II. La conci lia tion entre liberté d’aller et
venir et objec tifs imma té riels de
la Charte

Une atteinte limitée et propor tionnée à la
liberté d’aller et venir

Les requé rants invo quaient une atteinte exces sive à la liberté d’aller
et venir. La cour opère un contrôle de propor tion na lité en tenant
compte de plusieurs éléments : la régle men ta tion laisse acces sibles
33 pistes « Défense des forêts contre les incen dies », quatre chemins
carros sables et trois sentiers.

12

Les pratiques spor tives douces restent possibles, confor mé ment à
l’esprit de la charte, tandis que les disci plines plus enga gées sont
restreintes car incom pa tibles avec la voca tion contem pla tive du site.

13

La primauté consti tu tion nelle des objec ‐
tifs environnementaux

L’arrêt s’inscrit dans la lignée de la recon nais sance de la valeur
consti tu tion nelle de la Charte de l’environnement 4. Le juge applique
une logique de police admi nis tra tive préven tive : il s’agit de limiter les
acti vités humaines avant que les dégra da tions ne deviennent
irré ver sibles, confor mé ment au prin cipe de précau tion inscrit à
l’article 5 de la charte de 2004. Le rappor teur public Fuchs l’avait déjà
souligné : la mission des gestion naires des parcs est d’assurer un
équi libre durable entre l’accès du public et la préser va tion des
carac té ris tiques excep tion nelles des lieux.

14

La déci sion de la cour de Marseille du 6 décembre 2024 confirme une
évolu tion juris pru den tielle majeure : les chartes des parcs natio naux,
inté grant des objec tifs tels que le ressour ce ment et la contem pla tion,
deviennent de véri tables outils norma tifs. Elle consacre la légi ti mité
du pouvoir de police spéciale des gestion naires d’espaces protégés et
admet la possi bi lité de restreindre la liberté d’aller et venir pour
préserver un patri moine naturel et immatériel.

15
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NOTES

1  Pour appro fondir cette notion passion nante, il ne faut pas manquer de lire
les actes du colloque « Les biens communs : usages et protec tion », orga nisé
par l’IERDJ, le 29 septembre 2023 à la cour admi nis tra tive d’appel
de Marseille.

2  Déci sion n  2025‐891 DC du 7 août 2025. On peut lire dans le
commu niqué de presse sur cette déci sion « Le Conseil consti tu tionnel juge
de façon constante que l’ensemble des droits et devoirs qu’elle définit
s’imposent aux pouvoirs publics et aux auto rités admi nis tra tives. Il découle
notam ment de cette Charte que le légis la teur doit, lorsqu’il adopte des
mesures suscep tibles de porter une atteinte grave et durable à un
envi ron ne ment équi libré et respec tueux de la santé, veiller à ce que les
choix destinés à répondre aux besoins du présent ne compro mettent pas la
capa cité des géné ra tions futures et des autres peuples à satis faire leurs
propres besoins, en préser vant leur liberté de choix à cet égard (art. 1  de la
Charte). Il doit prendre en compte le devoir de prendre part à la
préser va tion et à l’amélio ra tion de l’envi ron ne ment (art. 2) et l’exigence de
promou voir un déve lop pe ment durable conci liant la protec tion et la mise en
valeur de l’envi ron ne ment, le déve lop pe ment écono mique et le progrès
social (art. 6 ). »

3  Conclu sions O. Fuchs sur CE, 15 novembre 2021, Parc national de la
Guade loupe, n  435662, in Droit de l'environnement, n  306 (décembre 2021),
pp. 454 à 457.

4  Cons. const., déc. n  2008-564 DC
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Par cet arrêt, la cour a été conduite, en tant que juge de l’impôt sur le
revenu, à faire appli ca tion de la conven tion fiscale bila té rale
franco‐alle mande à deux titres.

1

Au premier chef, elle juge qu’aucune des stipu la tions de cette
conven tion, notam ment pas ses articles 25 et 25 a, ne lui impo sait de
surseoir à statuer sur le litige dont elle était saisie dans l’attente de la
conclu sion éven tuelle d’un accord amiable entre les auto rités fiscales
fran çaises et alle mandes, ni d’enjoindre à celles‐ci de se soumettre à
une procé dure d’arbi trage, et de surseoir à statuer dans l’attente de la
déci sion issue d’une telle procédure.

2

Au second chef, la cour, après avoir déter miné de manière posi tive le
domi cile d’un contri buable en France, a vérifié si cette conven tion
fiscale bila té rale faisait obstacle à son impo si tion à raison de
l’ensemble de ses revenus, au regard des quatre critères de
domi ci lia tion posés par cet instru ment international.

3
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Un exemple rare de l’appli ca tion des quatre critères de domi ci lia tion
fiscale d’une personne physique par la conven tion fiscale bila té rale
franco‐alle mande. Appli ca tion du raison ne ment fixé par la déci sion
Memmi du 17 mars 1993 1 selon lequel après avoir déter miné de
manière posi tive le domi cile d’un contri buable en France, le juge doit
véri fier si une conven tion fiscale bila té rale fait obstacle à son
impo si tion à raison de l’ensemble de ses revenus ou de certains
d’entre eux. Égale ment, première fois que le juge se déclare
incom pé tent pour obliger deux états à engager une
procé dure d’arbitrage.

1

À l’issue de l’examen de la situa tion fiscale person nelle de M  A, de
natio na lité alle mande et veuve depuis 1989 de l’indus triel alle mand A,
fonda teur d’un groupe à son nom, l’admi nis tra tion a consi déré qu’elle
devait être regardée comme une rési dente fran çaise au titre des
années 2008 et 2009, et impo sable à ce titre sur l’ensemble de ses
revenus mondiaux. Au titre de la percep tion d’inté rêts de
parti ci pa tion dans des sociétés et de divi dendes, elle a été assu jettie à
des coti sa tions supplé men taires d’impôt sur le revenu et de
contri bu tions sociales, assor ties des inté rêts de retard et, en dernier
lieu, de la majo ra tion de 10 % pour non dépôt, pour un montant total,
en droits et péna lités, de 4 625 530 euros, recouvré en 2013. Elle
relève appel du juge ment n  1402822 du 11 mars 2021, par lequel le
tribunal admi nis tratif de Nice, après avoir prononcé la décharge des

2 me

o
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coti sa tions supplé men taires d’impôt sur le revenu et de contri bu tions
sociales auxquelles elle a été assu jettie au titre de l’année 2008, à
concur rence d’un crédit d’impôt d’un montant de 421 085 euros, a
rejeté le surplus des conclu sions de sa demande, en tant qu’il ne lui a
pas donné entière satisfaction.

Tout d’abord, vous devez prononcer un non- lieu à statuer en droits et
péna lités à hauteur de 7 113 euros en matière de contri bu tions
sociales de l’année 2008, et de 857 984 euros, en matière d’impôt sur
le revenu de l’année 2009, à la suite d’un dégrè ve ment accordé le
20 décembre 2021, corres pon dant au montant de l’impôt prélevé à la
source en Alle magne sur les divi dendes de M  A. Le montant du
litige dont vous avez à connaître s’élève donc à la somme de
3 334 348 euros.

3

me

Ensuite, l’affaire dont vous avez à connaître est déli cate sur le plan du
prin cipe de l’impo si tion de M  A en France. En effet, cette personne
peut être quali fiée de contri buable compliant, c’est- à-dire
respec tueux de ses obli ga tions fiscales, tant en France, qu’en
Alle magne, pays d’où elle retire l’essen tiel de ses revenus.

4

me

Elle a en effet sous crit en Alle magne des décla ra tions de revenus, en
qualité de rési dente fiscale, et à ce titre, elle produit un certi ficat du
fisc alle mand qui atteste de son obli ga tion fiscale illi mitée dans ce
pays. Elle a égale ment sous crit auprès du centre des non‐rési dents,
des décla ra tions d’impôt sur la fortune, ainsi que de revenus fonciers.

5

Pour autant, le fisc fran çais a consi déré que M  A, veuve et sans
charge de famille, avait son foyer en France au titre des années en
litige, et plus préci sé ment dans les Alpes‐Mari times, où elle dispose
d’une remar quable propriété par l’inter mé diaire de la société civile
immo bi lière Les Rési dences du Parc des Zoraïdes, dont elle était
gérante, société civile qui est détenue à 76 % par la fonda tion A dont
le siège est en Alle magne, qui est présidée par l’inté ressée, le reste
des parts sociales étant dans les mains de la fille de la requé rante.
Pour domi ci lier fisca le ment M  A en France, et imposer des revenus
issus de capi taux mobi liers et d’inté rêts de société, le reste des
ressources étant laissé à l’Alle magne (BIC, pensions…), le véri fi ca teur
s’est notam ment fondé sur des éléments obtenus à la suite de
l’exer cice de son droit de commu ni ca tion auprès de l’auto rité
judi ciaire, auto risé par le procu reur de la Répu blique du tribunal de

6 me

me
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grande instance de Marseille le 28 mars 2011. L’auto rité judi ciaire a eu
à connaître d’un dossier qualifié par la presse d’opéra tion
« mains propres », impli quant des élus de communes proches de la
prin ci pauté de Monaco, ainsi qu’un entre pre neur italo‐moné gasque,
l’ensemble étant impliqué dans des affaires dans le BTP. Les pièces du
dossier judi ciaire ont accré dité l’idée que l’entre pre neur
italo‐moné gasque était le compa gnon de M  A. Le véri fi ca teur, qui a
exploité des procès‐verbaux d’audi tions, notam ment celui de M  A,
dont les décla ra tions doivent être regardés comme probantes, en
dépit qu’elle n’ait pas été assistée d’un avocat, relève que l’inté ressée
rési dait habi tuel le ment dans sa somp tueuse villa en France, à
l’excep tion, a‐t‐elle déclaré, d’une période de huit à dix jours par mois
où elle se rendait en Alle magne. Ces décla ra tions ont été corro bo rées
par le compa gnon présumé de M  A, lui aussi audi tionné par les
forces de l’ordre, et par l’inten dante de la propriété, dont il n’est pas
établi que ses décla ra tions, qui se bornent à corro borer celles des
prin ci paux inté ressés, auraient été moti vées par une situa tion de
conflit avec son employeur, puisqu’elle a été remer ciée. En outre, à la
suite d’une perqui si tion menée dans la propriété de
Roque brune‐Cap‐Martin, il a été constaté la présence de nombreux
effets person nels, tels que 37 costumes, ce qui atteste de la présence
d’un monsieur dans cette villa, des chéquiers et des clas seurs, et de
trois véhi cules, le tout appar te nant au présumé compa gnon
de M  A.

me

me

me

me

Le service a corro boré ses consta ta tions, par la déter mi na tion du
nombre de jours que M A avait passé en Alle magne et en France au
cours des années en litige, à partir des factures de loueurs d’avion
portant sur le trajet entre Nice et Baden- Baden (M  A voya geant en
avion privé), lieu de sa rési dence en Alle magne, et des dates de
retraits d’espèces, de chèques tirés ou remis à l’encais se ment, de
retraits d’argent par carte bancaire ou de paie ments effec tués par
carte bancaire en France, figu rant sur les relevés de comptes ouverts
auprès d’établis se ments bancaires situés à Monaco. Elle a égale ment
constaté que les factures détaillées de télé phone fixe installé dans la
propriété de Roque brune‐Cap‐Martin et de télé phones mobiles
établis saient de nombreux appels passés depuis la France,
corro bo rant les périodes de séjour en France, et que les relevés de
badges facturés par une société d’auto route, obtenus à la suite de

7

me 
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l’exer cice du droit de commu ni ca tion, indi quaient des passages
régu liers et fréquents dans les Alpes‐Mari times. La présence
de M  A en France s’est élevée à trois cent un jours en 2008, et deux
cent quatre- vingt-quatorze jours en 2009.

me

Le véri fi ca teur a donc consi déré que le foyer de M  A était en
France, aux motifs qu’elle y rési dait nette ment plus qu’en Alle magne,
et qu’elle y entre te nait une rela tion intime.

8 me

M  A conteste être rési dente fran çaise sur les années en litige, faute
d’y disposer d’un domi cile fiscal au sens des articles 4 A et 4 B du
Code général des impôts, et alors que, selon elle, les critères de la
conven tion franco‐alle mande du 21 juillet 1959 confirment sa
rési dence fiscale en Allemagne.

9 me

Elle fait valoir que les éléments relevés par l’admi nis tra tion sont
insuf fi sants pour établir le carac tère de noto riété inhé rent à un
concu bi nage avec un monsieur qui dispose d’un appar te ment à
Monaco. Si effec ti ve ment il n’est pas radi ca le ment établi que
monsieur était le compa gnon attitré de madame, il demeure
que M  A, qui est céli ba taire et sans enfant à charge, avait le centre
de sa vie person nelle en France au titre des années en litige, compte
tenu du temps qu’elle y passe, et d’une rela tion qui peut à tout le
moins être quali fiée de privi lé giée depuis plusieurs années avec le
monsieur précité, qui n’est pas contestée, et corro borée par les
éléments de fait relevés.

10

me

Pour contester que son foyer prin cipal d’habi ta tion soit en France, et
affirmer que le centre de sa vie person nelle était en Alle magne, la
requé rante fait d’abord valoir que l’admi nis tra tion n’aurait pas tenu
compte de dépla ce ments en voiture vers l’Alle magne. Mais elle ne
justifie pas de trajets auto rou tiers entre la France et l’Alle magne, pays
où elle se rendait en jet. Ensuite, elle soutient que les opéra tions
bancaires n’ont pas néces sai re ment été réalisés de France et aux
dates indi quées, et que les décomptes de l’admi nis tra tion comportent
des erreurs. Mais elle ne met pas en évidence ces erreurs, ni que les
commu ni ca tions télé pho niques peuvent être liées à la présence du
personnel dans la propriété, alors qu’elle a reconnu elle‐même dans
le cadre de son audi tion, que ses séjours en Alle magne étaient
tempo raires. Dans ces condi tions, selon nous, et notam ment parce
que l’inté ressée a résidé en France pendant une durée nette ment

11
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supé rieure à celle des séjours effec tués en Alle magne, le service
démontre que M  A habi tait norma le ment à
Roque brune‐Cap‐Martin, où elle avait le centre de sa vie person nelle,
au titre des années liti gieuses. Par suite, ayant son foyer en France au
sens du a. du 1a de l’article 4 B du Code général des impôts, elle y
avait son domi cile fiscal au sens de l’article 4 A.

me

Deuxiè me ment, M  A produit une attes ta tion du bureau des
finances alle mand du 15 février 2012 mention nant une obli ga tion
fiscale illi mitée pour l’impôt sur le revenu en Alle magne, du fait de sa
rési dence à Baden‐Baden au sens du 1.4a de l’article 2 de la
conven tion franco- allemande. Elle fait valoir que les critères stipulés
au b du même article font obstacle à son impo si tion en France. La
circons tance que l’inté ressée ait été soumis à l’impôt sur le revenu en
Alle magne au titre des années d’impo si tion en litige ne suffit pas, par
elle‐même, à lui conférer la qualité de résident d’Alle magne au sens
des stipu la tions préci tées, dès lors qu’elle aurait pu être assu jettie à
cet impôt en raison de la seule dispo si tion de revenus de source
alle mande. Il vous faut aller plus loin, en vous inspi rant des
commen taires du modèle de la conven tion OCDE, selon lesquels il
convient d’étudier les diverses formes de liens person nels envers
un État 2. Sur ce point, il me semble que les éléments actionnés
par M  A, tenant à la présence de sa famille en Alle magne, de sa
qualité de prési dente de la fonda tion A, et qu’elle y perçoit l’essen tiel
de ses ressources, vous obligent à consi dérer sans conteste, que vous
êtes bien face à un conflit de résidence 3.

12 me

me

Vous devez alors déter miner la rési dence fiscale de l’inté ressée, en
faisant appli ca tion succes si ve ment des critères énoncés par la
conven tion appli cables lorsqu’une personne physique est regardée
comme rési dente de chacun des États. La rési dence est alors
déter minée en fonc tion de critères qui sont, succes si ve ment, le lieu
du foyer perma nent d’habi ta tion, le centre des inté rêts vitaux,
c’est‐à‐dire l’État avec lequel ses liens person nels et écono miques
sont le plus étroits, le lieu du séjour habi tuel, et enfin, en dernier
recours, la nationalité 4.

13

Il vous faut donc aller sur la notion de foyer d’habi ta tion perma nent,
qui comme nous venons de le dire, corres pond au sens du droit
conven tionnel à la dispo si tion durable d’une habitation 5, sans qu’ait

14
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d’inci dence le lieu du séjour prin cipal, et le critère des
liens familiaux 6.

En l’espèce, il est constant que M  A dispo sait au titre des années en
litige et de manière durable, d’une propriété située en Alle magne.
Ainsi, il ne peut qu’être constaté qu’elle dispo sait d’un foyer
d’habi ta tion perma nent dans les deux États.

15 me

Il vous faut donc déter miner main te nant le centre de ses inté rêts
vitaux, qui vise à situer l’État avec lequel les liens person nels et
écono miques sont les plus étroits. À ce titre, sont pris en
consi dé ra tion les rela tions fami liales et sociales du contri buable, ses
occu pa tions, ses acti vités poli tiques, cultu relles ou autres, le siège de
ses affaires, le lieu d’admi nis tra tion des biens 7.

16

Sur la période en litige, il est constant que les parents de M  A, ses
deux filles et ses petits enfants sont installés en Alle magne, qu’elle
effectue la plupart de ses soins médi caux dans une clinique du
groupe A, qu’elle est inscrite sur les listes élec to rales en Alle magne,
qu’elle parti cipe à la vie de la fonda tion « A » et qu’elle donne à des
asso cia tions alle mandes. Toute fois, comme déjà dit, elle n’a résidé en
Alle magne que quarante jours en 2008 et trente- huit jours en 2009.
Compte tenu de sa rési dence habi tuelle dans le sud de la France, et
de sa rela tion privi lé giée avec le monsieur précité, il nous semble que
ses liens person nels étaient ainsi plus étroits avec la France
qu’en Allemagne.

17 me

S’agis sant main te nant des inté rêts écono miques de M  A, compte
tenu de ses fonc tions au sein de la fonda tion précitée et du
patri moine en résul tant, l’essen tiel de ses revenus était situé en
Alle magne, ce que d’ailleurs le ministre ne conteste pas. Sur ce point,
sa seule qualité d’associé de plusieurs sociétés civiles immo bi lières en
France et à Monaco, ne peut venir amoin drir la réalité d’inté rêts
écono miques en Alle magne, notam ment parce que c’est dans ce pays
qu’elle retire l’essen tiel de ses revenus, notam ment patri mo niaux,
ainsi qu’il ressort des mentions de la propo si tion de recti fi ca tion
repre nant les termes des décla ra tions sous crites en Alle magne, qui
font état de la percep tion de salaires, de pensions, de béné fices
indus triels et commer ciaux et de revenus de capi taux mobi liers y
trou vant leur source.

18 me
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Pour appré cier le centre des inté rêts vitaux, les commen taires de
l’OCDE stipulent qu’outre les éléments rela tifs à la situa tion
person nelle, fami liale et écono mique, les consi dé ra tions tirées du
compor te ment personnel de l’inté ressé doivent toute fois
spécia le ment retenir l’atten tion. En l’espèce, compte tenu des liens
person nels et écono miques étroits de M  A avec les deux États, le
centre de ses inté rêts vitaux ne peut pas être défi ni ti ve ment attribué
à l’un des États contractants.

19

me

S’agis sant main te nant du lieu du séjour habi tuel, qui ne se confond
pas avec le lieu du séjour prin cipal au sens du droit interne, il
convient de tenir compte des séjours effec tués tempo rai re ment dans
un autre État, notam ment pour des motifs profes sion nels, dès lors
qu’ils présentent un carac tère habituel 8. Le séjour habi tuel dans un
État s'ap précie au regard de la fréquence, de la durée et de la
régu la rité des séjours dans cet État qui font partie du rythme de vie
normal de la personne et ont un carac tère plus que tran si toire, sans
qu'il y ait lieu de recher cher si la durée totale des séjours qu'elle y a
effec tués excède la moitié de l'année.

20

En l’espèce, M  A fait valoir que, compte tenu de ses impé ra tifs
profes sion nels et fami liaux, elle se rendait chaque mois en Alle magne
pour une durée mini male de huit jours.

21 me

Il résulte effec ti ve ment de l’instruc tion, que la requé rante s’est
rendue chaque mois en Alle magne à Baden- Baden, à l’excep tion des
mois d’août, pour des séjours d’une durée unitaire, pour l’essen tiel, de
trois nuitées, repré sen tant au total une durée d’environ quarante
jours annuels. Si M  A est regardée comme rési dente alle mande, le
critère subsi diaire de la natio na lité posé par la conven tion franco- 
allemande trou ve rait à s’appli quer, et elle devrait alors être déchargée
des impo si tions supplé men taires appli quées en France 9.

22

me

Sa présence en Alle magne, qui est fréquente et régu lière, et qui
rythme sa vie, est parfai te ment justi fiée par ses liens fami liaux et ses
obli ga tions profes sion nelles tenant au verse ment des sommes
impor tantes qui lui sont allouées, issue de la fonda tion A. Toute fois,
elle demeure très majo ri tai re ment en France où elle réside
habi tuel le ment, et les séjours en Alle magne d’une durée maxi male de
trois jours, et non de huit jours comme elle le reven dique, ne sont à
notre sens que tran si toires, au sens de la juris pru dence Curot

23
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précitée. Ainsi, il nous semble que son séjour habi tuel était en France,
et vous n’aurez donc pas, comme c’est la règle en cas de séjour
habi tuel dans les deux États contrac tants, à actionner le critère de la
natio na lité. Dans ces condi tions et circons tances, même si M  A est
alle mande, dès lors qu’elle ne peut vala ble ment opposer le droit
conven tionnel au droit national, elle n’est pas fondée à demander la
décharge des impo si tions contestées.

me

Vous devez donc aller sur la demande de sursis à statuer exprimée
par M  A, dans l’attente de l’issue de la procé dure amiable engagée
sur le fonde ment de la conven tion franco‐Alle mande, et d’enjoindre à
l’admi nis tra tion de se soumettre à la procé dure d’arbi trage prévue
par cette convention.

24

me

Il résulte de l’instruc tion que M  A a demandé le 10 octobre 2013 aux
auto rités fiscales alle mandes l’ouver ture d’une procé dure amiable, sur
le fonde ment des stipu la tions de l’article 25 de la conven tion
franco‐alle mande du 21 juillet 1959.

25 me

Après instruc tion du dossier, le 7 février 2018, les auto rités fiscales
alle mandes ont saisi les auto rités fiscales fran çaises de l’ouver ture
d’une procé dure amiable. Cette procé dure est toujours pendante
puisque le ministre vous a indiqué le 17 mai 2024 que le dialogue entre
les deux États n’avait toujours pas abouti, et qu’avant de décider d’une
posi tion, les auto rités natio nales étaient en attente de la déci sion de
la cour.

26

M  A lit l’article 25 a de la conven tion précitée comme faisant
obli ga tion aux États de l’appli quer de bonne foi, et par suite, qu’en cas
de carence, le juge peut enjoindre aux États de dési gner une
commis sion d’arbi trage, et de surseoir à statuer dans l’attente de la
déci sion à intervenir.

27 me

Quelques préci sions doivent vous être appor tées sur ce point.28

Le recours à une commis sion d’arbi trage dans le cadre de la
procé dure amiable, qui a été crée par un avenant du
28 septembre 1989, a été modifié par un avenant du 31 mars 2015,
notam ment pour préciser que la procé dure amiable peut être initiée
indé pen dam ment des recours prévus par le droit interne de ces
États. Cette modi fi ca tion est appli cable aux impo si tions inter ve nant à
compter du 1  janvier 2016. La conven tion franco‐alle mande ne

29

er
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précise pas si l’ancienne procé dure continue de s’appli quer, alors que
l’article 66.1 des commen taires de l’OCDE sur l’article 25, préco nise
qu’en cas de chan ge ment dans la conven tion, par précau tion, le texte
indique si tel est le cas. Dans ces condi tions, rien n’indique que M  A
puisse se préva loir des stipu la tions de la conven tion rela tive à la
procé dure amiable anté rieure à l’entrée en vigueur de l’avenant du
31 mars 2015.

me

Par ailleurs, même si l’article 25 dans sa rédac tion invo quée n’est pas
conforme au modèle OCDE, il résulte des commen taires sous cet
article, que l’ensemble des phases de la procé dure amiable est
indé pen dant des recours judi ciaires exercés par le contri buable. En
l’espèce, nous ne voyons aucun élément, et notam ment pas dans le
texte de l’article 25 précité, après ou avant sa modi fi ca tion, qui
empê che rait de retenir une telle inter pré ta tion de la clause
d’arbi trage. Rien dans la conven tion n’oblige le juge fiscal à surseoir à
statuer dans l’attente de la déci sion d’arbi trage, et rien ne l’auto rise à
adresser aux deux États une injonc tion de conclure un arbi trage, et
notam ment pas d’un juge fran çais vis‐à‐vis de l’Allemagne.

30

M  A se prévaut à son tour des commen taires 64 et 77 de modèle
OCDE pour vous persuader de suspendre la procé dure de recours
interne dans l’attente des résul tats de la procé dure amiable, qui inclut
l’arbi trage. Toute fois, elle omet de mentionner l’article 76 du même
texte qui confirme selon nous l’indé pen dance entre recours interne
et procé dure amiable d’arbitrage.

31 me

En défi ni tive, il nous semble donc que l’exis tence de la recherche d’un
accord amiable entre les deux États ne vous impose en aucune façon
de surseoir à statuer sur le litige, et alors comme déjà dit que selon
nous, vous n’êtes pas compé tent pour enjoindre l’État alle mand à se
plier à une stipu la tion conventionnelle.

32

Vous ne pouvez donc pas accéder à la demande de M  A de surseoir
à statuer dans l’attente de l’issue de la procé dure
amiable franco‐allemande.

33 me

Ensuite, M  A fait valoir que le juge ment est irré gu lier faute d’avoir
prononcé un sursis à statuer dans l’attente de la déci sion rela tive à la
procé dure amiable engagée, et ce, au nom d’une bonne

34 me
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admi nis tra tion de la justice. Mais compte tenu de ce qui vient d’être
dit, le refus de surseoir ne saurait vicier le jugement.

En cinquième lieu, la requé rante critique la régu la rité de la
procé dure d’imposition.

35

Premiè re ment, M  A fait valoir qu’ayant fait l’objet d’une procé dure
de perqui si tion et de saisie, et d’une garde à vue le 24 novembre 2009,
avec son compa gnon, au cours de laquelle elle a été inter rogée, et que
le véri fi ca teur a utilisé les éléments des procès- verbaux d’audi tion
établis à cette occa sion pour établir les impo si tions contes tées,
l’examen contra dic toire de sa situa tion fiscale person nelle a débuté
avant l’envoi de l’avis de véri fi ca tion daté du 23 décembre 2020, en
mécon nais sance de l’article L. 47 du livre des procé dures fiscales.
Toute fois, il est de juris pru dence constante que les procé dures
d’examen contra dic toire de situa tion fiscale person nelle, et de droit
de commu ni ca tion, sont indé pen dantes l’une de l’autre 10. Par suite,
l’enga ge ment d’une procé dure judi ciaire à son encontre ne saurait par
elle- même révéler l’exis tence d’un début d’examen de la situa tion
fiscale person nelle du contribuable.

36 me

Deuxiè me ment, la requé rante n’est pas fondée à se préva loir de
l’instruc tion fiscale réfé rencée BOI‐CF‐PRG‐20‐10, qui porte sur les
garan ties appli cables lors de l’exer cice du contrôle, qui reprend la
doctrine admi nis tra tive 13 L‐1311, puisque l’article L.80 A du livre des
procé dures fiscales exclu les textes rela tifs à la procé dure
d’impo si tion, ce qui est le cas en l’espèce.

37

Troi siè me ment, il résulte de l’instruc tion que le véri fi ca teur a
rencontré à quatre reprises M  A dans le cadre de l’examen de sa
situa tion fiscale person nelle. Dans ces condi tions, la requé rante
n’appor tant aucun élément précis de nature à établir que ce
fonc tion naire se serait refusé à un débat oral et contra dic toire, ou
qu’il aurait manqué à son devoir de loyauté et d’impar tia lité, dans
l’exer cice de ce contrôle.

38

me

En sixième lieu, s’agis sant du bien- fondé des impo si tions, M  A fait
d’abord valoir qu’elle peut béné fi cier d’un crédit d’impôt sur les
revenus de source alle mande autres que les divi dendes, pour lesquels
elle a obtenu un dégrè ve ment. Toute fois, dès lors qu’elle est regardée
comme une rési dente fran çaise, les sommes perçues en Alle magne

39 me
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sont impo sables en France, et dans cette situa tion, elles ne peuvent
donner lieu à l’appli ca tion des stipu la tions du 2 de l’article 20 de la
conven tion franco‐alle mande, qui ne prévoient l’octroi d’un crédit
d’impôt que lorsque des revenus impo sables en France, sont
égale ment impo sables en Allemagne 11.

Ensuite, la requé rante fait valoir la jurisprudence De Ruyter que vous
connaissez bien, pour contester son assu jet tis se ment aux
prélè ve ments sociaux. Il résulte de l’instruc tion, et notam ment des
termes mêmes de la propo si tion de recti fi ca tion, ainsi que des avis
d’impo si tion alle mands et du tableau des revenus des années en
litige, que M  A, rési dente fiscale en France mais qui n’y exer çait
aucune acti vité, a perçu en Alle magne des salaires, des pensions et
des béné fices indus triels et commer ciaux. Elle a produit des
certi fi cats d’affi lia tion à la sécu rité sociale alle mande au titre des
années 2008 et 2009 portant son nom, le numéro d’assu rance, le nom
de l’employeur, la fonda tion A, et l’iden ti fi ca tion de l’orga nisme de
sécu rité sociale et de retraite compé tent. Ces attes ta tions
mentionnent une affi lia tion à l’assu rance retraite et à l’assu rance
chômage à pleine coti sa tion, ainsi qu’à l’assu rance maladie et à
l’assu rance dépen dance. Elle démontre ainsi, qu’indé pen dam ment de
la jouis sance d’assu rances privées complé men taires, elle était
soumise à la légis la tion de sécu rité sociale alle mande en appli ca tion
des critères prévus au 2. de l’article 13 du règle ment du 14 juin 1971, et
qu’elle est ainsi fondée à se préva loir du prin cipe d’unicité de
légis la tion prévu par le 1 du même article, consacré par la
juris pru dence « de Ruyter », faisant obstacle à l’appli ca tion des
contri bu tions sociales en France sur ses revenus du patri moine. Sur
ce point, vous devez examiner quelles sont les pres ta tions qui
relèvent de la sécu rité sociale, et celles qui relèvent de l’assis tance
sociale. Les premières entrent dans le champ du règle ment précité,
et pas les secondes 12.

40

me

Dans ces condi tions, vous devrez décharger, en droits et majo ra tions,
les contri bu tions sociales auxquelles M  A a été assu jettie au titre
des années 2008 et 2009, à l’excep tion de la contri bu tion
addi tion nelle au prélè ve ment social prévue par le III de l’article
L. 262‐24 du Code de l’action sociale et des familles.

41
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S’agis sant enfin de l’assiette des contri bu tions sociales, comme en
matière d’impôt sur le revenu, M  A soutient que l’assiette des
contri bu tions sociales auxquelles elle a été assu jettie au titre de
l’année 2009 dans la caté gorie des revenus de capi taux mobi liers,
pour un montant de 4 265 214 euros, doit être réduite à concur rence
de la somme de 875 343 euros, qui corres pond au montant de l’impôt
prélevé à Alle magne sur des dividendes.

42

me

Le ministre ne le conteste pas mais il solli cite le béné fice de la
compen sa tion prévue à l’article L. 203 du livre des procé dures
fiscales. Il expose que la base d’impo si tion de 4 265 214 euros
mentionnée dans l’avis d’impo si tion aux prélè ve ments sociaux
corres pond aux revenus de capi taux mobi liers, mais qu’il a omis
d’imposer aux prélè ve ments sociaux la somme de 88 417 euros
corres pon dant à des revenus fonciers, qui doit ainsi faire l’objet de la
compen sa tion avec la somme de 875 343 euros, dans la limite de la
base d’impo si tion initiale, faisant obstacle à un dégrèvement.

43

La juris pru dence inter prète ainsi stric te ment le droit à compen sa tion
et l’admi nis tra tion ne peut demander une compen sa tion que si
l’insuf fi sance ou l’omis sion d’impo si tion qu’elle invoque est
vala ble ment justi fiée, et a été constatée au cours de l’instruc tion de la
récla ma tion. Or, aucune pièce du dossier ne justifie dans leur
prin cipe et leur montant les revenus fonciers allé gués par
l’admi nis tra tion, ni même d’ailleurs, à supposer de tels revenus
exis tants, qu’elle ne se serait pas déli bé ré ment abstenue de les
assu jettir aux contri bu tions sociales ou aurait constaté l’insuf fi sance
d’impo si tion au cours de l’instruction.

44

En effet, les termes revenus fonciers n’appa raissent que dans le
para graphe relatif aux contri bu tions sociales en page 7 de la
propo si tion de recti fi ca tion, qui fait état d’une base d’impo si tion de
4 353 631 euros pour ces contri bu tions. Ce n’est que par déduc tion de
cette somme des 4 265 214 euros mentionnés pour les revenus de
capi taux mobi liers qu’on aboutit à 88 417 euros qui corres pon draient
à des revenus fonciers. À priori, ces revenus fonciers ne figurent dans
aucune autre pièce de la procé dure d’impo si tion, et ils appa raissent
dans une ligne de l’avis d’impo si tion à l’impôt sur le revenu 2009,
alors que selon la propo si tion de recti fi ca tion, les bases impo sables à
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1  n  85894, RJF 5/93 n  612

2  CE, 9 juin 2020, Bich, n  434972, RJF 8-9/20 n  723, concl.
K. Ciaval dini C723

3  CE, 24/1/11, n  316457, Moghadam, RJF 4/11 n  490

4  CE, 26 janvier 1990, n  69853, Renck, RJF 3/1990 n  240, concl.
O. Fouquet à Dr. fisc. 1990 comm. 1121

5  CE 13 mai 1983 n  28831, M. X, RJF 7/83 n  848 (conven tion
franco‐améri caine) ; CE 21 décembre 1983 n  27685, M. X, RJF 2/84 n  107
(conven tion franco‐espa gnole) ; CE 26 janvier 1990 n  69 853, Renck, RJF
3/90 n  240, concl. O. Fouquet Dr. fisc. 23‐24/90 c. 1121 (conven tion
franco‐alle mande) ; CE 11 décembre 2009 n  300733, M. et M  D, RJF
2010, n  195

6  CE, 17/12/10, n  316144, Venekas, dans le cadre de la conven tion
fiscale franco‐gabonaise

l’impôt sur le revenu se limi taient à 4 265 214 euros, sans être repris
pour les contri bu tions sociales.

Dans ces condi tions, l’erreur commise dans l’assiette de l’impo si tion
s’agis sant des revenus fonciers, ne peut être regardée comme étant
consti tu tive d’une insuf fi sance ou d’une omis sion entrant dans les
prévi sions de l’article L. 203 du Livre des procé dures fiscales. Par
suite, la demande de compen sa tion présentée par le ministre ne peut
être accueillie.

46

Pour nous résumer nous vous propo sons donc de constater un
non‐lieu à statuer, puis de prononcer la décharge des contri bu tions
sociales des années 2008 et 2009, à l’excep tion de la contri bu tion
addi tion nelle au prélè ve ment social prévue par le III de l’article
L. 262‐24 du code de l’action sociale et des familles, ainsi que de
réduire la base de la coti sa tion de ce prélè ve ment social de la somme
de 875 343 euros, de réformer le juge ment selon ce qui vient d’être
dit, de rejeter le surplus de la requête, et de lui accorder 2 000 euros
de frais d’instance.

47

Telles sont nos conclu sions dans cette inté res sante instance.48
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7  CE, 26/9/12, n  346 556, Tedesco, dans le cadre de la
conven tion franco‐belge

8  CE, 16 juillet 2020, n  436 570, Curot, dans le cadre de la
conven tion franco‐brésilienne

9  CE 26 janvier 1990, Renk, n  69853, 7  et 9  s.-s. :  RJF 3/90 n  240, concl.
O. Fouquet Dr. fisc. 23-24/90 c. 1121

10  CE, 1  décembre 2004, n  258 774, min. c/ Jallet : RJF 2/05 n  108, 7
consi dé rant, avec les conclu sions de P. Collin BDCF 2/05 n  12

11  CE, 19 décembre 2018, n  413 033, M. et M  B.

12  Voyez les conclu sions éclai rantes de Romain Victor sur la déci sion min.
c/ M. et M  C du 19 juillet 2016, CE, n  392784, 9  et 10  ch. : RJF
11/16 n  1023, concl. R. Victor C 1023.
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Méthode excessivement sommaire de
reconstitution des recettes et juge statuant
ex æquo et bono

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 3e chambre – N° 23MA01237 – 18 décembre 2024

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Cet arrêt offre une illus tra tion de l’office du juge fiscal statuant
ex æquo et bono en présence d’une méthode de recons ti tu tion des
recettes appré ciée comme exces si ve ment sommaire, et rete nant les
résul tats issus de la méthode alter na tive proposée par le redevable.

1

En l’espèce, dans le cadre de la recons ti tu tion du chiffre d’affaires
d’une entre prise uniper son nelle à respon sa bi lité limitée exer çant une
acti vité de boulan gerie–pâtis serie, soumise à un contrôle sur pièces,
le véri fi ca teur a fait usage de la méthode de recons ti tu tion des
recettes fondée sur les achats de farine. La cour a consi déré que
cette méthode était perti nente, mais a égale ment jugé qu’après avoir
admis que 85 % de la farine était utilisée pour la fabri ca tion du pain
par rapport aux autres produits, le véri fi ca teur n’avait retenu qu’une
propor tion de seule ment 35 % de la farine comme affectée aux pains
pour recons ti tuer les recettes. La méthode de recons ti tu tion des
recettes ayant été ainsi exces si ve ment sommaire et le maître de
l’affaire ayant proposé de retenir un pour cen tage du chiffre d’affaires
des pains dans le chiffre d’affaires total tel qu’il résulte du
dépouille ment des tickets, à savoir environ 40 %, la cour, statuant
ex æquo et bono, a retenu les chiffres du contri buable et fait droit à la
demande de décharge.

2
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La responsabilité de la collectivité au titre de
l’illégalité fautive d’un arrêté de péril
imminent doit s’apprécier à la date
d’édiction de cet arrêté
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TEXTES

Résumé
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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

La contes ta tion d’un arrêté de péril immi nent relève du plein
conten tieux. Toute fois, dans le cadre d’un conten tieux indem ni taire,
pour appré cier si l’illé ga lité fautive d’un tel arrêté a engagé la
respon sa bi lité du maire, le juge apprécie la léga lité de cet arrêté à la
date où le fait géné ra teur de la créance est constitué.

1

En l’espèce, le rapport d’exper tise judi ciaire concluait à l’exis tence
d’un péril grave et immi nent en raison de la destruc tion de la toiture
de l’immeuble de la requé rante et la dégra da tion de sa char pente à la
suite de l’incendie survenu dans l’appar te ment situé au troi sième
étage de cet immeuble. Pour déter miner si l’admi nis tra tion a commis
une illé ga lité fautive, la cour a examiné la léga lité de l’arrêté de péril
au regard des circons tances de droit et de fait exis tantes au moment
où cet arrêté a produit ses effets, sans tenir compte d’un rapport
établi posté rieu re ment audit arrêté. Elle a ainsi jugé qu’à la date de
son arrêté et en l’état des connais sances dont il dispo sait, le maire a
pu estimer, au vu des conclu sions exper tales dont il dispo sait, que
l’état de la propriété présen tait un risque pour la stabi lité du bâti ou

2
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pour la sécu rité des occu pants et de la voie publique et était de
nature à justi fier l’usage de ses pouvoirs de police spéciale rele vant de
l’article L. 511‐3 du code de la construc tion et de l'habitation.
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Monsieur le président, madame, monsieur,1

- I -
Le 31 octobre 2020, un incendie a eu lieu dans l’appar te ment situé au
troi sième étage d’un immeuble dont la société A est proprié taire,
situé à Marseille. Sur le fonde ment de l’article L. 511‐3 du Code de la
construc tion et de l’Habi ta tion (CCH), le maire de cette commune a
alors saisi le juge des référés du tribunal admi nis tratif de Marseille
lequel, par une ordon nance du 5 novembre 2020, a pres crit une
exper tise aux fins de décrire l’état de l’immeuble en cause et de
donner son avis sur l’exis tence d’un péril grave et immi nent. L’expert
commis a déposé son rapport le 9 du même mois.

2

Le jour‐même, le maire de Marseille inter di sait l’occu pa tion de
l’immeuble dont s’agit puis, le 16 novembre 2020, il abro geait cette
mesure et, consta tant l’état de péril immi nent l’affec tant, en
inter di sait l’occu pa tion et l’utili sa tion des trois premiers étages, sur le
fonde ment des mêmes dispo si tions. Le 1  juillet 2021, il pronon çait la
main levée de cet arrêté. Par un juge ment du 24 janvier 2024, le même
tribunal, saisi par la société A, a en consé quence prononcé un non- 
lieu à statuer sur ses conclu sions tendant à l’annu la tion de l’arrêté de
péril immi nent du 16 novembre 2020, avant de condamner la
collec ti vité à lui verser la somme totale de 7 880,17 € en répa ra tion de

3

er
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ses préju dices consé cu tifs à l’illé ga lité de ce dernier et de mettre à sa
charge les dépens de l’instance.

La collec ti vité relève régu liè re ment appel de ce juge ment devant
vous, dans cette mesure. La société A n’a pas présenté
d’appel incident.

4

- II -
Nous notons, à titre limi naire, que si la requé rante évoque tour à tour
l’absence de prise en compte d’un mémoire produit par elle après la
CI et l’irré gu la rité du juge ment attaqué, elle ne soulève toute fois
expres sé ment aucun moyen se ratta chant à cette cause juridique.

5

La seule ques tion dont vous êtes saisis est donc celle de sa
respon sa bi lité fait de l’illé ga lité fautive prétendue de l’arrêté précité.
Pour y répondre, il vous faut alors déter miner préa la ble ment à quelle
date vous devez vous placer pour appré cier sa léga lité dans ce cadre,
eu égard notam ment à la circons tance que la matière désor mais
rele vant du plein conten tieux, de sorte qu’en tant que juge de la
léga lité, cette date est celle à laquelle vous statuez 1. En d’autres
termes, quelle est l’inci dence éven tuelle de cette circons tance sur le
terrain de la respon sa bi lité ?

6

D’emblée, nous aurions tendance à consi dérer que la léga lité d’un
acte admi nis tratif doit toujours s’appré cier à la même date, que l’on
soit sur le terrain de sa léga lité ou sur celui de son illé ga lité fautive.

7

Mais cette iden tité n’est plus systé ma tique aujourd’hui, même dans le
conten tieux d’excès de pouvoir, du fait du déve lop pe ment de
« l’appré cia tion dyna mique de la léga lité » de certains actes
admi nis tra tifs, pour reprendre l’expres sion forgée par MM. D et E 2,
laquelle conduit le juge statuer sur leur léga lité à la date de
sa décision 3. Ceci, sans préju dice cepen dant de son appré cia tion à
leur date d’édic tion lorsque la respon sa bi lité pour faute de
l’admi nis tra tion, du fait de l’illé ga lité de ces actes, est en jeu, comme
dans la présente affaire, ainsi que le souli gnait déjà M. Lallet dans ses
conclu sions sur la déci sion d’assem blée précitée 4.

8

Un raison ne ment par analogie, en matière de plein conten tieux dit
objectif, ne pros crit alors pas de retenir deux dates diffé rentes

9
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d’appré cia tion de la léga lité des arrêtés de péril.

Surtout, l’illé ga lité de l’acte admi nis tratif n’inté resse le conten tieux
indem ni taire en pareille hypo thèse non en elle- même, mais parce
qu’elle constitue le fait géné ra teur de la créance de l’administré.

10

Or, comme l’a jugé la cour de Douai le 21 décembre 2023, la date de ce
fait géné ra teur est norma le ment celle à laquelle l’arrêté de péril –
certes ordi naire, mais nous ne voyons pas en quoi un arrêté de péril
immi nente diffè re rait sur ce point – a commencé à produire
ses effets 5. Comme le souli gnait M. Séners dans les siennes dans une
affaire jugée le 17 octobre 2008 par votre juge de cassa tion : 6

11

« De façon géné rale, la juris pru dence repose, en matière finan cière,
sur l’idée que les situa tions doivent être regar dées comme
consti tuées à la date à laquelle se produit le fait géné ra teur de la
dépense, de la recette, de la dette ou de la créance. C’est ainsi,
notam ment, que les créances et droits que font naître les dommages
consé cu tifs à un acci dent sont déter minés par la légis la tion en
vigueur à la date de cet acci dent » 7.

Dès lors, si la contes ta tion d’un arrêté de péril immi nent relève du
plein conten tieux, pour appré cier si l’illé ga lité fautive d’un tel arrêté a
engagé la respon sa bi lité de la collec ti vité, nous vous propo sons
d’appré cier sa léga lité à sa date d’édic tion, qui, en l’espèce, est celle à
laquelle l’arrêté en litige a commencé à produire ses effets, soit le
16 novembre 2020. C’est, par suite, à cette date que sa léga lité doit
s’appré cier dans le cadre du présent litige.

12

À cette date, si le maire de Marseille n’était pas, contrai re ment à ce
qui est soutenu, en situa tion de compé tence liée pour prendre ledit
arrêté, eu égard à son pouvoir d’appré cia tion en la matière 8, le
rapport d’exper tise judi ciaire dont il dispo sait alors concluait sans
ambi guïté à l’exis tence d’un péril grave et immi nent en raison de la
destruc tion de la toiture de l’immeuble de la requé rante et la
dégra da tion de sa char pente à la suite de l’incendie survenu dans
l’appar te ment situé au troi sième étage de cet immeuble. En l’absence
de tout autre élément porté à la connais sance du maire de Marseille
et de nature à remettre en cause cette analyse, à cette même date,
c’est donc sans mécon naître l’article L. 511‐3 du CCH que ce dernier a
pris l’arrêté contesté.

13
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NOTES

1  v. CE 23 décembre 2020, commune de Régny, n  431843 B ; rappr. à propos
des arrêtés de péril ordi naire : CE 18 décembre 2009 SCI C n  315537 B

2  v. « Le début d’une révo lu tion pour la juri dic tion admi nis tra tive » AJDA
2014 p. 99

3  v. Ass. 9 juillet 2019 Asso cia tion F n 424216 424217 A

4  v. égale ment celles de M  Guibé sur CE 27 novembre 2020 ANODE, soc.
Directe Énergie n  415545-416853 C, préci sant, dans un litige mixte, que
« lorsque la demande tend à la répa ra tion d’un préju dice résul tant d’un refus
d’abro ga tion, le juge de l’excès de pouvoir et le juge de l’indem ni sa tion »
sont « amenés à se placer dans des hori zons tempo rels diffé rents pour
appré cier l’exis tence d’une illé ga lité et d’une faute »

5  v. M. Guerza n  22DA02477 et les conclu sions de M. Gloux‐Saliou dans
cette affaire

6  v. n  291177‐291178 B

7  v. notam ment Ass. 21 mars 1947 Veuve. H Rec. p. 122, jugeant que « le droit
à la répa ra tion du dommage personnel s'ouvre à la date de l'ac ci dent » et

Au regard de ce qui précède, la requé rante ne peut utile ment se
préva loir, à cet égard, d’un rapport contraire établi à sa demande le
27 novembre 2020, soit posté rieu re ment audit arrêté.

14

Par suite, elle ne saurait recher cher la respon sa bi lité de la collec ti vité
au titre de son illé ga lité fautive. Sans qu’il soit besoin d’examiner la
faute éven tuelle de l’inté ressée, le juge ment attaqué doit, dès lors,
être infirmé, dans la mesure dans laquelle il vous est déféré.

15

- III -
Dans les circons tances parti cu lières de l’espèce, vous pourrez, pour
terminer, laisser à chaque partie la charge de ses frais d’instance.

16

Par ces motifs nous concluons à l’annu la tion du juge ment attaqué en
tant qu’il condamne la commune de Marseille à indem niser la société
A, au rejet de la demande indem ni taire de cette société devant le
tribunal et au rejet du surplus des conclu sions des parties.

17
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Sect. 1  juillet 1966 Avignon Rec. p. 436 ; comp. en présence d’un droit à
indem ni sa tion né posté rieu re ment, par l’effet de la loi : CE 28 juin 2017 M.
I n  409777 A ; 27 janvier 2020 Comité d’indem ni sa tion des victimes des
essais nucléaires n  429574 B

8  v. le concer nant CE 15 avril 1996 ville de Bordeaux n  130244 C ; sur
l’absence de compé tence liée en résul tant : Sect. 3 février 1999 J n  149722-
152848 A
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Une visite des lieux pour apprécier la
légalité d’une autorisation de défrichement
préalable à l’implantation d’une centrale
photovoltaïque

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 5e chambre – N° 23MA00876 – 31 décembre 2024
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Résumé
Note universitaire :

Commentaire /  Nicolas Petrosino-Bois
Note d'avocat :

Le transport sur les lieux du juge administrati... /  Alix-Anne Sauret

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

L’arrêt annule une auto ri sa tion préfec to rale de défri che ment déli vrée
pour permettre l’implan ta tion d’une centrale photo vol taïque à
proxi mité de la Montagne de Lure. L’intérêt de la déci sion est qu’elle a
été prise après la mise en œuvre d’une visite des lieux. Cette mesure
d’instruc tion prévue par l’article R. 622‐1 du code de justice
admi nis tra tive est rare ment mise en œuvre. Sur le fond, l’annu la tion
est motivée par la double circons tance, d’une part que le projet aurait
des impacts néga tifs sur une zone humide nonobs tant la mesure de
compen sa tion prévue analysée comme insuf fi sante et d’autre part
qu’au regard de son enver gure, de sa loca li sa tion et de son inci dence
visuelle, le projet serait de nature à porter atteinte au carac tère et à
l'in térêt des lieux avoi si nants, aux sites, aux paysages natu rels ainsi
qu’à la conser va tion des pers pec tives monu men tales lesquels
parti cipent au main tien du cadre de vie de la popu la tion en

1
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mécon nais sance des dispo si tions des 3° et 8° de l’article L. 341‐5 du
code forestier.
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Résumé : l’arrêt commenté (CAA Marseille,
31 décembre 2024, n  23MA00876) est relatif à un recours formé
contre une auto ri sa tion de défri che ment. Il vient illus trer le contrôle
du juge sur les mesures propo sées pour compenser les impacts d’un
défri che ment sur une zone humide. Paral lè le ment, il précise la portée
de la notion de « bien- être de la popu la tion » au sens du 8° de l’article
L. 341‐5 du Code forestier.

1

o

En l’espèce, la société B a solli cité en 2018 l’octroi d’une auto ri sa tion
de défri che ment auprès du préfet des Alpes‐de‐Haute‐Provence,
forma lité alors néces saire pour permettre l’implan ta tion d’un parc
photo vol taïque sur une parcelle située au sein d’une forêt
commu nale. Du silence gardé par le préfet est née une déci sion
impli cite de rejet 1, laquelle a fait l’objet d’une abro ga tion par arrêté
préfec toral du 17 janvier 2020. Ainsi après une enquête publique,
pres crite par arrêté en date du 23 septembre 2019, l’auto ri sa tion de
défri che ment fut déli vrée à la société B en la forme d’un arrêté
préfec toral, le 10 février 2020.

2

L’asso cia tion A (ci‐après l’asso cia tion) a saisi le tribunal admi nis tratif
de Marseille afin de faire annuler pour excès de pouvoir les trois
arrêtés préfec to raux susmen tionnés. La juri dic tion admi nis tra tive de
première instance rejeta les demandes, ce qui conduisit l’asso cia tion

3
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à inter jeter appel. Était alors demandée à la cour admi nis tra tive
d’appel de Marseille l’annu la tion du juge ment et des trois arrêtés.

La cour déclara dans un premier temps irre ce vable les conclu sions
diri gées contre l’arrêté du 23 septembre 2019 puisqu’il est de
juris pru dence constante que la pres crip tion d’une enquête publique
constitue une mesure prépa ra toire dès lors non suscep tible
de recours 2.

4

Ensuite, l’examen des conclu sions diri gées contre l’arrêté du
17 janvier 2020 donna l’occa sion à la cour de revenir sur la distinc tion
entre retrait et abro ga tion d’un acte. L’asso cia tion invo quait la
mécon nais sance de l’article L. 243‐3 du Code des rela tions entre le
public et l’admi nis tra tion (ci‐après CRPA), relatif au régime du retrait
de certains actes admi nis tra tifs. Rappe lons que le retrait d’un acte
non régle men taire, non créa teur de droit est notam ment condi tionné
à la présence d’une illé ga lité enta chant cet acte. Or, selon
l’asso cia tion, le refus impli cite n’était pas illégal. La cour déclare le
moyen inopé rant en ce que le préfet n’a pas procédé au retrait mais à
l’abro ga tion de la déci sion impli cite laquelle peut, selon
l’article L. 243‐1 du CRPA, inter venir pour tout motif.

5

C’est le contrôle effectué par la cour sur les conclu sions tendant à
l’annu la tion de l’arrêté du 10 février 2020 octroyant l’auto ri sa tion de
défri che ment qui retiendra notre atten tion. Selon l’asso cia tion,
l’arrêté mécon nais sait un ensemble de dispo si tions légis la tives issues
du Code fores tier, du code l’envi ron ne ment ainsi que du code général
des collec ti vités terri to riales et était incom pa tible avec les
dispo si tions de divers schémas régio naux (schéma régional
d’aména ge ment, de déve lop pe ment et d’égalité des terri toires,
schéma régional de raccor de ment au réseau des éner gies
renou ve lables et schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie).

6

Sans se prononcer sur l’ensemble des moyens soulevés, la juri dic tion
d’appel marseillaise donna satis fac tion à l’asso cia tion appe lante et
annula l’arrêté liti gieux. Ce dernier était entaché d’une erreur
mani feste d’appré cia tion du préfet au regard de certaines
dispo si tions de l’article L. 341‐5 du Code forestier.

7

La lecture de l’arrêt rendu le 31 décembre 2024 révèle une
parti cu la rité procé du rale. Les juges marseillais ont en effet eu

8
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recours à un moyen d’inves ti ga tion peu employé : la visite des lieux.
Prévue par l’article R. 622‐1 du Code de justice admi nis tra tive, elle
permet aux magis trats, avant la tenue de l’audience, de se déplacer
sur les lieux du litige afin d’y effec tuer toutes consta ta tions ou
véri fi ca tions utiles à l’appré cia tion des faits. Si ce moyen
d’inves ti ga tion est assez peu forma liste, il n’en demeure pas moins
soumis au pouvoir discré tion naire du juge qui peut décider de
l’ordonner d’office mais aussi refuser d’y procéder, alors même que
l’ensemble des parties en ferait la demande. En outre, le fait que les
frais liés à la visite des lieux (trans port et, le cas échéant,
héber ge ment) soient supportés par l’État 3 peut expli quer que les
juri dic tions admi nis tra tives y recourent avec parcimonie 4.

À bien des égards, cet arrêt confirme que la visite des lieux appa rait
comme une tech nique d’inves ti ga tion idoine pour le conten tieux de
l’urba nisme ou pour certains conten tieux envi ron ne men taux.
Les observations in situ des magis trats ont permis d’étayer la
moti va tion des deux fonde ments justi fiant l’annu la tion de l’arrêté du
10 février 2020 : l’insuf fi sance de la compen sa tion des impacts
envi ron ne men taux du défri che ment sur la zone humide (I) et
l’atteinte aux éléments parti ci pant au main tien du cadre de vie de la
popu la tion (II).

9

I. Un contrôle
« éco‐centré » visant à appré cier
l’atteinte à la zone humide
L’asso cia tion invo quait la mécon nais sance, par l’arrêté préfec toral du
10 février 2020, du 3° de l’article L. 341‐5 du Code fores tier. Cet article
prévoit que l’auto ri sa tion de défri che ment « peut » 5 être refusée
lorsque la conser va tion des bois et des forêts ou le main tien de la
desti na tion fores tière est notam ment néces saire à l’exis tence de
zones humides. En l’espèce, le projet de défri che ment liti gieux allait
impacter, en partie, une zone humide (A.) et les mesures de
compen sa tion propo sées par la société B s’avéraient insuf fi santes
pour en assurer la léga lité (B.).

10
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A. L’impact avéré du projet de défri che ‐
ment sur un écosys tème sensible
Afin de garantir un rende ment optimal pour la produc tion
d’élec tri cité et permettre l’instal la tion et l’entre tien des panneaux
photo vol taïques, il est souvent néces saire de procéder à une
opéra tion de défri che ment, laquelle est définie par le Code fores tier
comme « toute opéra tion volon taire ayant pour effet de détruire l'état
boisé d'un terrain et de mettre fin à sa desti na tion fores tière » 6.

11

En l’espèce, le défri che ment auto risé par l’article 1  de l’arrêté
préfec toral du 10 février 2022 couvrait une surface 12,7 hectares.
Selon l’avis de la mission régio nale d’auto rité environnementale 7

(ci‐après MRAE), cette surface corres pon dait, notam ment, aux deux
emprises du parc photo vol taïque ainsi qu’à la créa tion de pistes
exté rieures. Il faut préciser que, selon l’article 6 de l’arrêté
susmen tionné, la mise en œuvre du défri che ment devait
obli ga toi re ment être précédée d’un débrous saille ment. Il s’agit d’une
obli ga tion légale, elle aussi prévue par le Code fores tier et ayant pour
prin cipal objectif de lutter contre les incendies 8. Cela impli quait
concrè te ment, pour la société B, de débrous sailler sur une distance
de 50 mètres autour des instal la tions de toute nature et de part et
d’autre des voiries ouvertes. Il ressort ainsi de l’avis de la MRAE que le
projet de parc photo vol taïque allait impacter une surface totale
boisée de 13,2 hectares en raison du cumul des opéra tions préa lables
de débrous saille ment et de défrichement 9.

12 er

Surtout, il est apparu que le projet de défri che ment allait avoir un
impact sur une partie d’une zone humide située au sud du lieu
d’implan ta tion du parc photo vol taïque. Pour rappel, la loi sur l’eau du
3 janvier 1992 définie la zone humide comme :

13

« les terrains, exploités ou non, habi tuel le ment inondés ou gorgés
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon perma nente ou tempo raire,
ou dont la végé ta tion, quand elle existe, y est dominée par des
plantes hygro philes pendant au moins une partie de l'année » 10.

La proxi mité d’une zone humide ne saurait, à elle seule, motiver un
refus de défri che ment, dès lors qu’il est démontré que celle‐ci ne

14
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subira aucune atteinte en raison du projet 11. Il en va diffé rem ment
lorsqu’une zone humide se situe dans le péri mètre d’un projet de
défri che ment. Il y a alors lieu d’appré cier les situa tions au cas par cas.
On peut retenir à ce stade qu’un risque de perte de fonc tion na lité des
zones humides en raison d’un projet de défri che ment entraine
géné ra le ment la censure du juge sur les auto ri sa tions délivrées 12.

Au cas d’espèce, selon la société B, le projet de défri che ment devait
impacter moins d’un hectare de la zone humide. Néan moins, la MRAE
indi quait que cette esti ma tion ne prenait en compte ni l’obli ga tion
légale de débrous saille ment des deux emprises du projet, ni la piste
d’accès traver sant la zone humide sur plus de 800 mètres entre
celles‐ci. Cette piste d’accès aurait d’ailleurs dû faire l’objet d’un
impor tant débrous saillage afin d’assurer le passage d’engins de
chan tier. Partant, selon l’avis de la MRAE, ces circons tances étaient
de nature à impacter environ cinq hectares de la zone humide ce qui
aurait pu conduire à la dégra da tion voir à la destruc tion poten tielle
de certains habitats.

15

Face à cet impact fort sur la zone humide – lequel a été confirmé lors
de la visite des lieux – la société B devait, en tant que porteur de
projet, proposer des mesures de compen sa tion pour assurer la
léga lité du projet.

16

B. L’insuf fi sance des mesures de
compen sa tion propo sées par le porteur
de projet

L’obli ga tion de compen sa tion découle du prin cipe d'ac tion préven tive
et de correc tion, par prio rité à la source, des atteintes à
l'en vi ron ne ment consacré L. 110‐1 du Code de l’envi ron ne ment. Ainsi :

17

« ce prin cipe implique d'éviter les atteintes à la biodi ver sité et aux
services qu'elle fournit ; à défaut, d'en réduire la portée ; enfin, en
dernier lieu, de compenser les atteintes qui n'ont pu être évitées ni
réduites, en tenant compte des espèces, des habi tats natu rels et des
fonc tions écolo giques affec tées » 13.

La compen sa tion est une mesure subsi diaire qui, selon le
Commis sa riat général au déve lop pe ment durable, « ne doit inter venir

18
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en dernier recours quand tous les impacts n’ont pu être ni évités, ni
réduits suffi sam ment » 14. En ce sens, le juge annule la déli vrance
d’auto ri sa tions de défri che ment lorsqu’il appa rait que le péti tion naire
a proposé des mesures compen sa toires sans recher cher, comme il lui
incom bait de le faire, à éviter ou à réduire les impacts de son projet 15.

En l’espèce, la société B présen tait la zone humide comme étant
« forte ment dégradée » et avait proposé une mesure de
compen sa tion ayant pour objectif d’en restaurer dix hectares (soit
200 % de la surface de la zone humide perdue). Concrè te ment, le
porteur de projet devait procéder à une coupe de pins laricio, arbres
non adaptés aux zones humides, ainsi qu’à un dépres sage et une
restau ra tion hydrau lique. Or, selon l’avis de la MRAE, la mesure de
compen sa tion proposée était insuf fi sante, impré cise et « n’appor tait
pas de garantie de conser va tion, voire d’amélio ra tion des milieux » 16.
Surtout, l’étude d’impact révé lait que l’Office national des forêts avait
d’ores et déjà prévu d’inter venir afin de retirer une partie des pins
laricio, sans tenir compte d’une éven tuelle opéra tion de
défri che ment. Les observations in situ viennent ici corro borer les
éléments mentionnés dans l’étude d’impact et l’avis de la MRAE.

19

La cour juge que la mesure de compen sa tion proposée était
insuf fi sante quand bien même elle était supposée couvrir 200 % de la
surface impactée. Ce ratio fait réfé rence à une valeur guide issue
d’une dispo si tion du schéma direc teur d'amé na ge ment et de gestion
des eaux (SDAGE) du bassin Rhône‐Médi ter ranée alors en vigueur 17

et mentionné dans l’avis de la MRAE 18. Il s’agit alors d’atteindre d’une
part, une compen sa tion mini male de 100 % par la créa tion ou la
restau ra tion de zone humide forte ment dégradée (en prio rité sur le
site impacté) et, d’autre part, une compen sa tion complé men taire
visant à améliorer des fonc tions de zones humides partiel le ment
dégra dées (prio ri tai re ment dans le même sous‐bassin ou dans un
sous‐bassin adjacent) 19. Évidem ment, la logique du méca nisme de
compen sa tion implique que celle‐ci ne soit pas
unique ment quantitative 20. Comme le rappelle l’arrêt commenté, le
respect de la valeur guide de 200 %, mentionnée par le SDAGE,
n’emporte pas auto ma ti que ment léga lité d’une opéra tion de
défri che ment ou d’aména ge ment. D’autant plus que la visite des lieux
a permis aux magis trats de constater que la zone humide n’était pas
« forte ment dégradée » comme l’affir mait le porteur de projet. Du
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reste, ce dernier élément pouvait montrer une sures ti ma tion du taux
de compen sa tion avancé par la société B.

La cour se livre ensuite à un contrôle visant à recher cher une
éven tuelle atteinte au bien- être des popu la tions causée par le projet
de défrichement.

21

II. Un contrôle anthro po centré
visant à appré cier l’atteinte au
bien- être des populations
L’asso cia tion invo quait égale ment la viola tion du 8° de l’article
L. 341‐5 du Code fores tier lequel prévoit que l’auto ri sa tion de
défri che ment peut être refusée lorsque la conser va tion de la
desti na tion fores tière est nécessaire 

22

« à l’équi libre biolo gique d’une région ou d’un terri toire présen tant
un intérêt remar quable et motivé du point de vue de la préser va tion
des espèces animales ou végé tales de l’écosys tème ou du bien‐être
de la popu la tion ».

Cette dispo si tion protège à la fois l’inté grité des écosys tèmes et la
qualité de vie des popu la tions. Elle combine ainsi une dimen sion
« éco- centrée » et une dimen sion anthro po cen trée pouvant toutes
deux fonder un refus de déli vrance de l’auto ri sa tion de défri che ment.
Le contrôle mené par la cour au cas d’espèce vise à appré cier l’impact
d’un projet de défri che ment sur le bien- être de la popu la tion. La
notion de bien- être n’est pas facile à appré hender en droit. Une
instruc tion minis té rielle rela tive aux règles appli cables en matière de
défri che ment indi quait que cette notion pouvait être invo quée pour
motiver le refus de déli vrance d’une auto ri sa tion de défri che ment
« lorsqu’il y a dété rio ra tion de l'as pect “qualité de la vie” » 21. En
l’espèce le bien- être de la popu la tion était affecté par l’inci dence
visuelle du projet (A.) et par la modi fi ca tion des usages locaux (B.).
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A. Le bien‐être des popu la tions affecté
par l’inci dence visuelle du projet
Au cas d’espèce, le projet de défri che ment doit être réalisé au sein de
l’unité paysa gère du Pays des Pochons. Il s’agit d’un espace où se
retrouve une flore typique de la Haute‐Provence et qui est dominée
par des villages perchés, dont celui d’Ongles. Au sein de ce village se
trouve le rocher d’Ongles, site inscrit et mentionné par un docu ment,
l’atlas des paysages des Alpes‐de‐Haute‐Provence, sur lequel la cour
s’appuie. Selon le Code de l’envi ron ne ment :

23

« L'atlas de paysages est un docu ment de connais sance qui a pour
objet d'iden ti fier, de carac té riser et de quali fier les paysages du
terri toire dépar te mental en tenant compte des dyna miques qui les
modi fient, du rôle des acteurs socio‐écono miques, tels que les
éleveurs, qui les façonnent et les entre tiennent, et des valeurs
parti cu lières qui leur sont attri buées par les acteurs
socio‐écono miques et les popu la tions concer nées » 22.

La portée norma tive de ce docu ment – élaboré au niveau
dépar te mental – reste aujourd’hui « incer taine » 23. La cour
admi nis tra tive d’appel de Douai a pu préciser que l’atlas des paysages
de l’Oise n’avait « aucune valeur régle men taire » 24. Néan moins, à
l’heure où la tran si tion éner gé tique impacte signi fi ca ti ve ment les
paysages, les juri dic tions admi nis tra tives semblent de plus en plus
s’appuyer sur ces atlas afin d’y trouver des infor ma tions sur leur
qualité et sur leur état de préser va tion ou d’anthro pi sa tion ce qui
permet d’étayer la moti va tion des déci sions rendues 25.

24

L’avis de la MRAE indique que le projet sera visible depuis plusieurs
lieux entou rant la commune d’Ongles, en l’occur rence une route
dépar te men tale, un chemin de grande randonnée et le site protégé
du rocher d’Ongles. La visite des lieux a permis aux magis trats de
décrire avec préci sion le degré de visi bi lité du site du projet de
défri che ment. Cette visi bi lité est ainsi « limitée » depuis le hameau
d’Ongles, « directe » depuis le site classé remar quable de l’ancien
village médiéval de Vière, « immé diate et directe » depuis la route
dépar te men tale. Surtout, les observations in situ ont permis de
confirmer que les paysages de la zone d’implan ta tion du projet

25



Amarsada, 2025/1

étaient préservés. L’intro duc tion d’éléments arti fi cia li sants et
bana li sants les a déna turés. Ces éléments sont donc de nature, selon
la cour, à porter atteinte aux sites et paysages natu rels, lesquels
parti cipent au main tien du cadre de vie de la population.

Ce n’est pas la première fois que la cour admi nis tra tive d’appel de
Marseille admet que le motif tiré de la protec tion des paysages puisse
faire échec à la déli vrance d’une auto ri sa tion de défri che ment.
Néan moins, dans les espèces relevées 26, les juges se fondaient sur le
fait que la compo sante paysa gère parti ci pait au main tien de
l’équi libre biolo gique d’une région. Il semble en revanche moins
fréquent que les juri dic tions admi nis tra tives annulent une
auto ri sa tion de défri che ment au motif que l’inci dence visuelle du
projet affectent le bien‐être de la popu la tion. Quoi qu’il en soit, cet
arrêt permet de confirmer que la dimen sion anthro po cen trée du 8°
de l’article L. 341‐5 du Code fores tier (le bien‐être des popu la tions)
permet de protéger les paysages de manière aussi effi cace que sa
dimen sion écocen trée (l’équi libre biologique).

26

Le bien‐être de la popu la tion et son cadre de vie étaient enfin
affectés par une modi fi ca tion des usages locaux.

27

B. Le bien‐être de la popu la tion affecté
par la modi fi ca tion des usages locaux

L’arrêt relève que le projet de défri che ment s’inscrit au sein d’un
paysage agro‐naturel fréquenté par le public, compre nant des villages
perchés, des sites touris tiques ainsi qu’un chemin de grande
randonnée (ci‐après chemin GR). Sur ce dernier point en
l’occur rence, la visite des lieux a permis de confirmer que le chemin
GR, qui traverse la zone du projet de défri che ment devrait être recréé
sur un autre versant du site d’implan ta tion. Selon la cour, le bien‐être
de la popu la tion sera impacté en ce que les usagers du chemin auront
une vue « immé diate et directe » sur la zone défrichée.

28

Une telle approche s’inscrit dans la lignée de la juris pru dence
anté rieure de la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille. Celle‐ci
avait pu juger que l’inté grité boisée d’un massif « qui longe un chemin
de grande randonnée fréquenté par les prome neurs », contri buait au
main tien du cadre de vie de la popu la tion ce qui justi fiait le refus de
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NOTES

1  Lorsque le projet est soumis à enquête publique et confor mé ment à
l’article R. 341‐7 du code fores tier, « la demande d’auto ri sa tion de
défri che ment […] est réputée rejetée à défaut de déci sion du préfet noti fiée
dans le délai de six mois à compter de la récep tion du dossier complet ». En
l’espèce, la demande d’auto ri sa tion de défri che ment a bien été reçue le
20 décembre 2018 mais elle a été complétée le 19 mars 2019. La déci sion
impli cite de rejet du préfet est donc née le 19 septembre 2019.

2  V. en ce sens : CE, 30 octobre 1981, Mme de Lestang, n  16366 ; CAA
Marseille, 17 décembre 2021, Mont pel lier Médi ter ranée Métropole¸
n  19MA03395.

3  Loi n  77‐1468 du 30 décembre 1977 instau rant la gratuité des actes de
justice devant les juri dic tions civiles et admi nis tra tives, art. 3.

4  À l’occa sion d’un conten tieux relatif à une auto ri sa tion de défri che ment,
la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille avait déjà eu l’occa sion d’opérer
une visite des lieux afin d’appré cier si l’opéra tion pouvait porter atteinte à
l’équi libre biolo gique d’un secteur. V. les deux arrêts, avant dire droit et au
fond : CAA Marseille, 27 janvier 2015, n  13MA00065 et 13MA00066; CAA
Marseille 23 juin 2015, n  13MA00065 et 13MA00066.

5  La mention du verbe « pouvoir » au sein de l’article L. 341‐5 du Code
fores tier implique que le juge devra se limiter à un contrôle de l’erreur
mani feste d’appréciation.

6  C. fores tier, art. L. 341‐1, al. 1 .

déli vrance d’une autorisation 27. La conser va tion de ce corridor boisé,
en plus d’être essen tiel à la circu la tion de la faune sauvage,
consti tuait une « coupure verte » dans un envi ron ne ment
forte ment urbanisé.

L’arrêt du 31 décembre 2024 va plus loin et permet de préciser ce
qu’englobe la notion de bien‐être au sens du 8° de l’article L. 341‐5 du
Code fores tier. Dans cette affaire, l’appré hen sion du bien‐être est
multi di men sion nelle, puisqu’elle prend en compte non seule ment les
usages locaux et récréa tifs, mais égale ment l’impact du projet sur le
tourisme, le patri moine et l’iden tité paysa gère de la zone.
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7  Avis de la mission régio nale d’auto rité envi ron ne men tale de
Provence‐Alpes‐Côte d’Azur sur le projet de parc solaire photo vol taïque au
lieu- dit Seygne à Ongles (04), 19 juillet 2019, n  MRAE‐2019 2272, p.6.

8  Selon l’article L. 131‐10 du Code fores tier, on entend « par
débrous saille ment […] les opéra tions de réduc tion des combus tibles
végé taux de toute nature dans le but de dimi nuer l'in ten sité et de limiter la
propa ga tion des incen dies. Ces opéra tions assurent une rupture suffi sante
de la conti nuité du couvert végétal. Elles peuvent comprendre l'éla gage des
sujets main tenus et l'éli mi na tion des réma nents de coupes ».

9  Ibid. p.4.

10  L. n  92‐3 du 3 janvier 1992, art.2. Défi ni tion désor mais codi fiée à l’article
L. 211‐1 I 1° du Code de l’environnement.

11  CAA Bordeaux, 15 février 2019, GFA de la Peyre et la SCEA de la Peyre,
n  16BX02373.

12  TA Clermont- Ferrand, 5 avril 2024, Asso cia tion Sauve garde
envi ron ne ment et Asso cia tion France nature envi ron ne ment de
Haute‐Loire, n  2202571.

13  C. env. art., L. 110-1 II 2°.

14  Commis sa riat général au déve lop pe ment durable, Évalua tion
envi ron ne men tale. Guide d’aide à la défi ni tion des mesures ERC,
janvier 2018, p.6

15  CAA Lyon, 18 octobre 2016, Société d'éco nomie mixte
Nièvre Aménagement, n  14LY01848.

16  Avis de la mission régio nale d’auto rité envi ron ne men tale de
Provence‐Alpes‐Côte d’Azur sur le projet de parc solaire photo vol taïque au
lieu‐dit Seygne à Ongles (04), op.cit., p.13.

17  V. Schéma direc teur d'amé na ge ment et de gestion des eaux 2016‐2021 du
bassin Rhône‐Médi ter ranée, approuvé par arrêté du préfet coor di na teur de
bassin du 3 décembre 2015, p.214.

18  Avis de la mission régio nale d’auto rité envi ron ne men tale de
Provence‐Alpes‐Côte d’Azur sur le projet de parc solaire photo vol taïque au
lieu‐dit Seygne à Ongles (04), op.cit., p.13.

19  Schéma direc teur d'amé na ge ment et de gestion des eaux 2016-2021 du
bassin Rhône- Méditerranée, op.cit., p.214.
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000038134556
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000033307707
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20  V. en ce sens : TA Grenoble, 16 juill. 2015, Union Régio nale Fédé ra tion
Rhône- Alpes de Protec tion de la Nature (UR FRAPNA) et autres, n  1406678.
Au cas d’espèce, les mesures compen sa toires propo sées permet taient
d’appro cher la valeur guide de 200 %. Néan moins, le tribunal prend en
compte la disper sion et le morcel le ment des sites de compen sa tion
propo sées et conclu à la viola tion du prin cipe de compen sa tion à une
échelle appro priée tel que prévu par le SDAGE Rhône‐Méditerranée.

21  Instruc tion tech nique DGPE/SDFCB/2017-712 du 29 aout 2017 sur les
règles appli cables en matière de défri che ment suite à la loi biodi ver sité, à la
loi montagne II, aux ordon nances rela tives à la reco di fi ca tion du livre I  du
code de l'ur ba nisme, à l'au to ri sa tion envi ron ne men tale, à la parti ci pa tion du
public aux déci sions ayant un impact sur l'en vi ron ne ment, à l'éva lua tion
envi ron ne men tale et à leurs décrets d'ap pli ca tion, p.26.

22  C. env., art. L. 350‐1B.

23  S. Jolivet, Juris clas seur Envi ron ne ment et déve lop pe ment durable,
Synthèse - Site et Paysages, 2024, §37.

24  CAA de Douai, 7 juin 2024, n  23DA00493.

25  V. par exemple : CE,15 avril 2021, Société pour la protec tion des paysages et
de l’esthé tique de la France et autres, n  430497 et n  430498 ; CAA Douai,
5 octobre 2023, société Parc éolien du Moulin de la Tour, n  22DA00628 ;
CAA Nantes, 12 juillet 2024, asso cia tion Pour la Préser va tion de
l'En vi ron ne ment de Longuenée- en-Anjou et autres, n  22NT01245 ; CAA
Nantes, 15 avril 2025, société Eoliennes du Méné Hoguené, n  23NT00621.

26  CAA Marseille, 18 novembre 2010, Ministre de l’alimen ta tion, de
l’agri cul ture et de la pêche, n  08MA02578 ; CAA Marseille, 19 mai 2011,
SCI Loumaphe, n  09MA02064.

27  CAA de Marseille, 16 juin 2020, n  18MA05372.
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Si l’usage des mesures d’instruc tion par le juge admi nis tratif fait la
part belle aux opéra tions d’exper tise, d’autres moyens d’inves ti ga tion,
à l’instar du trans port de la juri dic tion sur les lieux, restent peu usités
(I). La visite des lieux par le juge admi nis tratif présente pour tant un
intérêt évident pour l’appré cia tion de l’impact paysager, en parti cu lier
des projets d’énergie renou ve lable, comme l’illustre l’arrêt de la cour
admi nis tra tive d’appel de Marseille du 31 décembre 2024 à propos
d’une auto ri sa tion de défri che ment en lien avec l’exploi ta tion d’une
centrale photovoltaïque 1 (II).

1

I. Le trans port sur les lieux : une oppor ‐
tu nité d’inves ti ga tion entravée par des
contraintes matérielles
Pour mémoire, les dispo si tions de l’article R. 622‐1 du Code de justice
admi nis tra tive offrent la possi bi lité à la juri dic tion de « décider que
l'un ou plusieurs de ses membres se trans por te ront sur les lieux pour
y faire les consta ta tions et véri fi ca tions déter mi nées par sa
déci sion ». Maté riel le ment, la visite des lieux implique l’envoi d’une

2

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=709
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convo ca tion aux parties préa la ble ment à sa tenue et aboutit à
l’établis se ment d’un procès‐verbal par la juri dic tion, sur lequel les
parties peuvent présenter leurs observations.

Le trans port sur les lieux peut être prononcé discré tion nai re ment par
le juge administratif 2, ou solli cité par les parties, à charge pour elles
d’en démon trer l’utilité 3. Sur ce point, et pour des raisons évidentes,
la visite des lieux est le plus souvent réservée aux conten tieux
urba nis tiques et/ou envi ron ne men taux, lesquels impliquent
fréquem ment une appré cia tion de l’impact visuel du projet.

3

En ce sens, l’arrêt de la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille du
31 décembre 2024 témoigne de l’intérêt qui préside à la confron ta tion
entre les pièces du dossier soumis au service instruc teur en charge
de déli vrer l’auto ri sa tion de défri che ment et les constatations in situ.

4

Dans cette affaire, une asso cia tion de protec tion de l’envi ron ne ment
contes tait le juge ment du tribunal admi nis tratif de Marseille reje tant
notam ment sa demande d’annu la tion d’une auto ri sa tion de
défri che ment déli vrée par le préfet des Alpes‐de‐Haute‐Provence
pour les besoins d’un projet de centrale solaire au sol d’une super ficie
totale de 12,7 ha 4.

5

Sur le fonde ment des constats réalisés lors de la visite des lieux, la
cour censure le juge ment de première instance et prononce
l’annu la tion de l’auto ri sa tion de défri che ment en rete nant :

6

- La quali fi ca tion d’un impact fort associé au défri che ment partiel de
la zone humide ;

- L’insuf fi sance des mesures de compen sa tion écolo gique propo sées
par le péti tion naire, la cour rele vant notam ment que les surfaces
devant faire l’objet d’une compen sa tion ne présen taient pas un état
de dégra da tion avancé, contrai re ment à ce qu’avait indiqué le porteur
de projet ;

- La percep tion impor tante du projet depuis les lieux de vie et
l’exis tence de covi si bi lités diri mantes avec un site classé.

Il s’agit donc d’une mesure parti cu liè re ment effi cace pour relever les
omis sions ou impré ci sions du dossier de demande d’auto ri sa tion
déposé par le péti tion naire, ce qui confirme si besoin en était encore,

7
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la néces sité d’accorder une atten tion parti cu lière au montage
des dossiers.

Toute fois, aussi utile que puisse être la visite des lieux, celle‐ci peine
à se géné ra liser notam ment en raison des contraintes de temps,
d’orga ni sa tion et de coûts asso ciés pour la juri dic tion, ce qui limite
consi dé ra ble ment la portée de ce dispo sitif dans la pratique.

8

II. Une mesure d’instruc tion parti cu liè ‐
re ment adaptée pour analyser l’impact
paysager des projets
d’énergie renouvelable

Si le trans port de la juri dic tion admi nis tra tive sur les lieux présente
des contraintes orga ni sa tion nelles évidentes, cette mesure
d’instruc tion appa raît néan moins parti cu liè re ment adaptée pour
appré cier l’impact, notam ment paysager des projets
d’énergie renouvelable.

9

En effet, si le phéno mène de stan dar di sa tion des études paysa gères
permet de présenter des photo mon tages de plus en plus réalistes de
l’inser tion des projets d’énergie renou ve lable dans leur
envi ron ne ment plus ou moins proche (aire d’étude immé diate,
inter mé diaire et éloi gnée), l’exer cice n’en reste moins délicat dans la
mesure où l’accep ta bi lité de l’impact paysager d’un projet présente
indé nia ble ment une part de subjectivité.

10

En ce sens, l’arrêt du 31 décembre 2024 précité confirme l’intérêt d’un
dépla ce ment sur les lieux pour appré cier si le projet, par sa nature, sa
confi gu ra tion, et en tenant compte des mesures de réduc tion et de
compen sa tion propo sées porte atteinte :

11

« au carac tère et à l'in térêt des lieux avoi si nants, aux sites, aux
paysages natu rels ainsi qu'à la conser va tion des pers pec tives
monu men tales lesquels parti cipent au main tien du cadre de vie de
la population 5 ».

Les projets éoliens appa raissent égale ment parti cu liè re ment propices
à une mise en œuvre géné ra lisée de cette mesure d’instruc tion, en
parti cu lier dans les zones de densi fi ca tion où l’appré cia tion des effets

12



Amarsada, 2025/1

NOTES

1  CAA Marseille, 31 décembre 2024, n  23MA00876

d’encer cle ment, et de satu ra tion visuelle est la plus déli cate compte
tenu du nombre d’aéro gé né ra teurs présents dans les aires d’étude.

Toute fois la visite des lieux ne doit pas être consi dérée unique ment
comme un risque de censure par le porteur de projets mais
égale ment comme une oppor tu nité de démon trer le carac tère
accep table du projet et la suffi sance de l’étude paysa gère produite.

13

En effet, par deux arrêts du 18 juillet 2022, la cour admi nis tra tive
d’appel de Douai a, sur la base d’une visite des lieux, annulé les refus
opposés aux demandes d’auto ri sa tion envi ron ne men tale dépo sées
pour l’implan ta tion de deux parcs éoliens dans une zone présen tant
déjà une forte densité d’aérogénérateurs 6.

14

En effet, la visite des lieux avait alors permis de confirmer les
éléments présentés dans l’étude paysa gère s’agis sant de :

15

- La rela ti vi sa tion de la qualité paysa gère du site d’implan ta tion ;

- L’absence de covi si bi lités diri mantes avec les éléments
patri mo niaux protégés ;

- La faible visi bi lité des projets depuis les centres‐bourgs et lieux
d’habi ta tion ;

- L’absence d’effet d’encer cle ment et de satu ra tion visuelle en dépit
du nombre impor tant d’aéro gé né ra teurs présents dans le péri mètre
étudié ;

- La contri bu tion margi nale des projets à l'éta le ment de l'angle visuel
d'oc cu pa tion par l’éolien.

Dans un contexte d’accé lé ra tion des objec tifs de produc tion d’énergie
d’origine renou ve lable et de multi pli ca tion des projets, le trans port de
la juri dic tion sur les lieux, s’il n’a pas voca tion à pallier les
insuf fi sances des dossiers déposés par les péti tion naires, peut donc
s’avérer parti cu liè re ment effi cace pour appré cier l’impact paysager
des projets.

16

o
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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
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Dans cette affaire rela tive à l’aména ge ment d’aires d’accueil et de
grand passage, la cour a constaté l’inexé cu tion complète de son arrêt
du 30 septembre 2019 qui avait ordonné à la commu nauté urbaine
Marseille Provence Métro pole, à laquelle s’est substi tuée la métro pole
Aix‐Marseille‐Provence, notam ment de mettre à dispo si tion des gens
du voyage une aire d’accueil à Marseille et une aire de grand passage
dans l’arron dis se ment de Marseille, dans un délai de deux ans suivant
sa noti fi ca tion. Ces mesures devaient être prises en appli ca tion du
schéma dépar te mental d’accueil des gens du voyage publié le
10 janvier 2012 sur le terri toire des communes de Marseille et de
Gémenos. Pour faire assurer l’exécu tion de ces mesures, la cour a
ordonné une astreinte et fixé un calen drier d’exécu tion composé de
trois phases succes sives, en fonc tion desquelles progresse le taux de
l’astreinte. Celui–ci a été fixé d’abord à 500 euros par jour de retard à
compter de la noti fi ca tion de l’arrêt tant que la métro pole ne
justi fie rait pas avoir, dans un délai de trois mois suivant cette

1
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noti fi ca tion, acquis la maîtrise foncière des deux tène ments
suscep tibles de rece voir l’aire perma nente d’accueil et l’aire de grand
passage respec ti ve ment à Marseille et dans l’arron dis se ment de
Marseille. Ce taux s’élèvera ensuite à 1 000 euros par jour de retard si,
dans un délai de trois mois suivant l’expi ra tion du précé dent délai, la
métro pole ne justifie pas avoir engagé les travaux d’aména ge ment
corres pon dants. Ce taux d’astreinte sera de 1 500 euros par jour de
retard si, dans un délai de trois mois suivant l’expi ra tion du délai qui
précède, la métro pole n’a pas mis en service l’aire d’accueil et l’aire de
grand passage.

Il est à noter que le préfet des Bouches‐du‐Rhône a été mis dans la
cause et a reçu noti fi ca tion de l’arrêt, compte tenu des préro ga tives
dont il dispose sur le fonde ment de l’article 3 de la loi du
5 juillet 2000 rela tive à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, dans
sa rédac tion issue de la loi du 27 janvier 2017 rela tive à l’égalité et à la
citoyen neté, en cas de carence des communes et des établis se ments
publics de coopé ra tion inter com mu nale dans l’exécu tion des
pres crip tions des schémas dépar te men taux d’accueil et d’habitat des
gens du voyage.

2
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Le 29 juillet 2015, l’asso cia tion La vie du voyage a demandé à la
commu nauté urbaine Marseille Provence de mettre à la dispo si tion
des gens du voyage les aires pres crites au schéma dépar te mental
d’accueil des gens du voyage des Bouches‐du‐Rhône adopté
le 1  mars 2002, révisé en 2011 et publié au recueil des actes
admi nis tra tifs le 10 janvier 2012.

1

er

Par un juge ment du 3 octobre 2017, le tribunal admi nis tratif de
Marseille a rejeté le recours de cette asso cia tion tendant à
l’annu la tion du refus tacite de faire droit à sa demande.

2

Mais par un arrêt du 30 septembre 2019, votre cour a annulé cette
déci sion tacite de rejet en tant qu’elle refuse de mettre à dispo si tion
des gens du voyage les aires prévues par le schéma dépar te mental
d’accueil des gens du voyage publié le 10 janvier 2012 sur le terri toire
des communes de Marseille et de Gémenos, ainsi que ce juge ment en
ce qu’il a de contraire à cette annu la tion, et a enjoint à la métro pole
Aix‐Marseille‐Provence, substi tuée à la commu nauté urbaine, de
mettre à dispo si tion des gens du voyage, dans un délai de deux ans,
les deux aires prévues sur les terri toires de Marseille et de Gémenos
ainsi que l’aire de grand passage prévue sur le terri toire de Marseille
par le schéma dépar te mental d’accueil des gens du voyage publié le
10 janvier 2012, la métro pole devant en outre trans mettre à la cour,
dans un délai de six mois, les éléments justi fiant des dili gences
accom plies pour mettre en œuvre cette mise à disposition.

3
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L’asso cia tion La vie du voyage vous demande de faire assurer
l’exécu tion de cet arrêt en pronon çant une astreinte à l’encontre de la
métro pole Aix‐Marseille‐Provence.

4

Rappe lons d’abord que le juge de l’exécu tion, saisi sur le fonde ment
de l’article L. 911‐4 du Code de justice admi nis tra tive (CJA), n’a pas le
pouvoir de remettre en cause les mesures déci dées par le dispo sitif
de la déci sion juri dic tion nelle dont l’exécu tion lui est demandée 1.

5

Le Conseil d’État a précisé à cet égard que :6

« si le juge de l’exécu tion saisi, sur le fonde ment des dispo si tions de
l’article L. 911‐4 du CJA, d’une demande d’exécu tion d’une déci sion
juri dic tion nelle compor tant déjà des mesures d’exécu tion édic tées
sur le fonde ment de l’article L. 911‐1 peut préciser la portée de ces
mesures dans l’hypo thèse où elles seraient enta chées d’une obscu rité
ou d’une ambi guïté, éven tuel le ment les compléter, notam ment en
fixant un délai d’exécu tion et en assor tis sant ces mesures d’une
astreinte, il ne saurait en revanche les remettre en cause » 2.

Ainsi, le contenu d’une injonc tion a priori devenue défi ni tive ne peut
être utile ment contesté devant le juge de l’exécu tion saisi en
exécu tion de l’article L. 911‐4 du CJA 3.

7

Ces préci sions ne sont pas inutiles, compte‐tenu de l’argu men ta tion
en défense de la métro pole, qui tend à remettre en cause la
perti nence des mesures pres crites par votre arrêt du
30 septembre 2019 ainsi que celle des pres crip tions de l’actuel
schéma dépar te mental d’accueil et d’habitat des gens du voyage,
lesquelles ne sont toute fois pas en cause ici, votre arrêt préci sant que
doivent être mises à dispo si tion des gens du voyage « les deux aires
prévues sur les terri toires de Marseille et de Gémenos ainsi que l’aire
de grand passage prévue sur le terri toire de Marseille par le schéma
dépar te mental d’accueil des gens du voyage publié le
10 janvier 2012 ».

8

Alors, où en est‐on exac te ment de la réali sa tion de ces aires, sans
même parler de leur mise à dispo si tion des gens du voyage ? À peu
près nulle part, au vu des dernières écri tures de la métro pole, qui
indiquent que les terrains destinés à accueillir ces aires n’ont toujours
pas été identifiés.

9
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Pour tenter de justi fier ce défaut patent d’exécu tion, la métro pole
avance plusieurs types d’argu ments, dont aucun ne
paraît convaincant.

10

Le premier type d’argu ment est relatif aux délais engen drés par les
périodes de confi ne ment de 2020 et de 2021, d’une part, et par la
restruc tu ra tion de la métro pole induite par la loi du 21 février 2022
rela tive à la diffé ren cia tion, la décen tra li sa tion, la décon cen tra tion et
à la simpli fi ca tion de l’action publique locale, d’autre part.

11

Le rapport entre cette restruc tu ra tion et le défaut complet
d’exécu tion de votre arrêt, qui pres cri vait, je le rappelle, la mise à
dispo si tion des aires concer nées dans un délai de deux ans, soit avant
octobre 2021, n’est pas tota le ment évident.

12

Nous sommes en tout état de cause en décembre 2024. Or les
services de la métro pole n’ont pas subi 5 ans de mise à l’arrêt du fait
de la covid ou des modi fi ca tions de compé tence déci dées par
le législateur.

13

Vous pourrez ainsi écarter cette première série d’arguments.14

Le second type d’argu ments avancés par la métro pole tient à la
modi fi ca tion du schéma dépar te mental, dont le projet a été notifié à
la métro pole pour avis le 1  juillet 2022, amendé une première fois le
16 novembre 2022 et fina le ment modifié de nouveau et approuvé par
le préfet le 24 avril 2023.

15

er

Mais nous l’avons dit, puisque votre arrêt pres crit la mise à
dispo si tion des aires prévues par le schéma adopté en 2012, cette
argu men ta tion n’est pas perti nente, ce d’autant moins que la dernière
version du schéma dépar te mental ne rend pas du tout impos sible
l’exécu tion de cet arrêt.

16

À cet égard, la déci sion CE, 23 mars 2015, M  Veysset, n  366813, au
Recueil rappelle que la personne publique à l’égard de laquelle une
injonc tion défi ni tive a été prononcée ne peut remettre en cause le
bien‐fondé de cette mesure, pas plus que ne le peut le juge de
l’exécu tion, auquel il appar tient seule ment :

17 me o

« d’appré cier l’oppor tu nité de compléter les mesures déjà pres crites
ou qu’il pres crit lui‐même par la fixa tion d’un délai d’exécu tion et le
prononcé d’une astreinte suivi, le cas échéant, de la liqui da tion de
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celle- ci, en tenant compte tant des circons tances de droit et de fait
exis tant à la date de sa déci sion que des dili gences déjà accom plies
par les parties tenues de procéder à l’exécu tion de la chose jugée
ainsi que de celles qui sont encore suscep tibles de l’être ».

En l’espèce, puisqu’il est constant qu’aucune des aires d’accueil ou de
grand passage, dont l’aména ge ment a été pres crit par l’arrêt de la
cour du 30 septembre 2019 dans un délai de deux ans suivant sa
noti fi ca tion, n’a été réalisée par la métro pole et que les terrains pour
ce faire n’ont même pas encore été iden ti fiés à ce jour, l’oppor tu nité
de compléter les mesures déjà pres crites par l’arrêt du
30 septembre 2019 à la fois en fixant un nouveau délai d’exécu tion et
en pronon çant une astreinte me semble avérée.

18

Vous pourrez toute fois tenir compte, au titre des circons tances de
fait exis tant à la date de votre déci sion, du dernier état des écri tures
de l’asso cia tion La vie du voyage, qui ne solli cite plus que la
réali sa tion de l’aire d’accueil et de l’aire de grand passage
respec ti ve ment à Marseille et dans l’arron dis se ment de Marseille et le
prononcé d’une astreinte à cet effet.

19

En ce qui concerne la fixa tion du nouveau délai d’exécu tion sous
astreinte, vous pourrez vous inspirer des délais et de la procé dure
prévue par l’article 3 de la loi du 5 juillet 2000 rela tive à l’accueil et à
l’habitat des gens du voyage, dans sa rédac tion issue de la loi du
27 janvier 2017 rela tive à l’égalité et à la citoyen neté, dans l’hypo thèse
où un établis se ment public de coopé ra tion inter com mu nale ne
remplit pas ses obli ga tions de mise en œuvre du schéma
dépar te mental dans le délai de deux ans fixé par l’article 2 de cette loi
du 5 juillet 2000.

20

En l’absence de toute mani fes ta tion de volonté de se conformer à ces
obli ga tions – volonté qui doit être manifestée a minima par la
loca li sa tion de l’opéra tion de réali sa tion ou de réha bi li ta tion d’une
aire – le préfet met en demeure l’établis se ment public de prendre les
mesures néces saires selon un calen drier déter miné : c’est peu ou
prou ce qu’a fait votre précé dent arrêt.

21

Si dans le délai prévu par ce calen drier, les mesures n’ont pas été
prises, le préfet peut ordonner la consi gna tion des sommes
corres pon dant aux dépenses néces saires. À l’expi ra tion d’un délai de

22
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NOTES

1  cf. CE, 3 mai 2004, Magnat, n  250730, aux T.

2  CE, 29 juin 2011, SCI La Lauzière, n  327080, 327256, 327332, au Recueil.

3  voyez CE, Commune de Rodilhan, 6 mars 2015, n 377573.
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six mois après cette consi gna tion, le préfet peut de nouveau mettre
en demeure l’établis se ment public et fixer un nouveau calen drier : si
ce dernier n’est toujours pas respecté, l’État peut alors prendre lui- 
même les mesures néces saires, c’est‐à‐dire acquérir les terrains et
réaliser les travaux d’aména ge ment puis gérer les aires au nom de
l’établis se ment public de coopé ra tion inter com mu nale (EPCI).

Je vous propose d’adopter cette logique graduée et je vous invite par
consé quent à enjoindre à la métro pole d’iden ti fier, dans un délai de
trois mois, les deux tène ments suscep tibles rece voir l’aire d’accueil et
l’aire de grand passage respec ti ve ment à Marseille et dans
l’arron dis se ment de Marseille, sous astreinte de 300 euros par jour de
retard, de débuter les travaux d’aména ge ment corres pon dants dans
un délai de six mois, sous astreinte de 600 euros par jour de retard et
de justi fier de l’achè ve ment de ces travaux dans un délai de neuf
mois, sous astreinte de 900 euros par jour de retard.

23

Vous pourrez égale ment mettre à la charge de la métro pole une
somme de 2 000 euros à verser à l’asso cia tion appe lante au titre de
l’article L. 761‐1 du Code de justice administrative.

24

Tel est le sens de mes conclusions.25

o
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Conditions de l’homologation d’une
transaction concrétisant un accord de
médiation

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 5e chambre – N° 24MA00434 – 08 novembre 2024

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Lorsque le juge est saisi d’une demande d’homo lo ga tion d’un accord
de média tion, conclu à l’issue d’un processus de média tion à
l’initia tive des parties ou du juge, il lui appar tient d’appli quer les
dispo si tions du code de justice admi nis tra tive (CJA) propres à ce type
d’accord en s’assu rant de l’accord de volonté des parties, de ce que
celles‐ci n’ont pas porté atteinte à des droits dont elles n’auraient pas
eu la libre dispo si tion et de ce que l’accord ne contre vient pas à
l’ordre public ni n’accorde de libé ra lité. Les dispo si tions de l’article
L. 213‐1 du CJA n’imposent pas aux parties de conclure une média tion
par une tran sac tion au sens de l’article 2044 du code civil. Toute fois,
lorsqu’il est saisi d’une demande d’homo lo ga tion d’une tran sac tion
concré ti sant un accord de média tion, le juge doit encore examiner si
celle‐ci répond aux exigences fixées pour les tran sac tions par le code
civil et par le code des rela tions entre le public et l’admi nis tra tion. En
revanche, dès lors que la demande d’homo lo ga tion porte sur un
accord conclu à l’issu d’un processus de média tion, il n’y a pas lieu de
subor donner la rece va bi lité de la demande d’homo lo ga tion aux
condi tions de rece va bi lité appli cables aux tran sac tions n’ayant pas
été conclues à l’issue d’une média tion engagée confor mé ment à
l’article L. 213‐1 du CJA.

1

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050479004?init=true&page=1&query=24MA00434&searchField=ALL&tab_selection=all


Amarsada, 2025/1

INDEX

Mots-clés
médiation, transaction, homologation

Rubriques
Procédure



Le maire doit transmettre au préfet de
région le recours préalable contre l’avis de
l’architecte des Bâtiments de France, et
saisir le médiateur conformément à la
demande du pétitionnaire

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 1re chambre – N° 24MA00340 – 12 décembre 2024

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

INDEX

Statuant sur l'appel du péti tion naire contre un juge ment reje tant sa
demande d'an nu la tion d'un refus de permis de construire portant sur
un immeuble situé dans le péri mètre d'un site patri mo nial
remar quable, la cour censure le tribunal ayant estimé cette demande
irre ce vable au motif que le recours admi nis tratif préa lable obli ga toire
prévu par les dispo si tions de l'ar ticle R. 424‐14 du code de l'ur ba nisme
n'a pas été adressé au préfet de région dès lors que le maire avait
l'obli ga tion de lui trans mettre ce recours.

1

Évoquant l'af faire, la cour juge que l'ab sence de saisine du média teur
prévue par ces dispo si tions et celles du III de l'ar ticle L. 632‐2 du
code du patri moine en dépit de la demande du péti tion naire qui
conteste l'avis défa vo rable de l'ar chi tecte des bâti ments de France
devant le préfet de région prive celui‐ci d'une garantie et est
suscep tible d'avoir une influence sur le sens de l'avis du préfet. Elle
annule en consé quence le refus de permis de construire.

2
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préfet de région, obligation de transmission par l’autorité saisie à tort,
demande de médiation
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Sur le degré d’« impérativité » d’orientations
d’aménagement et de programmation
multisites d’un plan local d’urbanisme
intercommunal

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 1re chambre – N° 24MA01601 – 03 avril 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Marc‐Antoine Quenette)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

La cour était saisie d'une demande d'an nu la tion de la déli bé ra tion
ayant approuvé le plan local d’urba nisme inter com munal (PLUi)
Marseille Provence, notam ment sur le moyen tiré de ce que le PLUi
compren drait une orien ta tion d'amé na ge ment et de program ma tion
(OAP) multi sites, inti tulée « qualité d'amé na ge ment et formes
urbaines » (QAFU) qui compor te rait des dispo si tions précises et
impé ra tives venant compléter le règle ment, en mécon nais sance des
articles L. 151‐7 et L. 151‐8 du code de l'urbanisme.

1

Elle écarte le moyen en jugeant que s'il ressort des termes du
règle ment que les articles du règle ment des zones concer nées par
l'OAP QAFU renvoient aux orien ta tions de cette OAP, ces renvois
sont, pour chaque article, enca drés par le rappel dans un cartouche
limi naire indi quant que « les auto ri sa tions qui doivent être conformes
au règle ment […] doivent aussi être compa tibles avec les
pres crip tions de l'OAP « qualité d'amé na ge ment et des formes
urbaines ». Aussi, chaque orien ta tion de l'OAP rappelle égale ment les
articles du règle ment auxquelles elles se rattachent, illus trant ainsi le

2
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rapport de confor mité qu'elles entre tiennent avec le règle ment. Si
certaines orien ta tions de l'OAP sont rédi gées avec une préci sion
notable, notam ment en compor tant des éléments quan ti ta tifs rela tifs
à la volu mé trie et à l'im plan ta tion des construc tions à édifier, ainsi
qu'à leur qualité urbaine, archi tec tu rale, envi ron ne men tale et
paysa gère, ces préci sions permettent d'ex pli quer de manière
quali ta tive et quan ti ta tive les inten tions des auteurs du PLUi. Leur
seule mécon nais sance n'est pas de nature à justi fier un refus
d'au to ri sa tion d'ur ba nisme ou à enta cher d'illé ga lité une telle
auto ri sa tion, dès lors que ces orien ta tions, qui demeurent conformes
au règle ment, ne sont oppo sables que dans un rapport de
compa ti bi lité aux auto ri sa tions d'urbanisme.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Marc‑Antoine Quenette
Rapporteur public

Autres ressources du même auteur
IDREF : https://www.idref.fr/282569235

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

DOI : 10.35562/amarsada.690

M  A est proprié taire de plusieurs parcelles sur les communes de
Mari gnane et Gignac‐la‐Nerthe, clas sées par le nouveau plan local
d’urba nisme inter com munal (PLUI) en zone AU1, ce qu’elle contesté.
Elle a ainsi demandé au tribunal admi nis tratif de Marseille d’annuler
la déli bé ra tion datée du 19 décembre 2019 par laquelle le conseil de la
métro pole Aix‐Marseille‐Provence (MAMP) a approuvé son nouveau
plan local d’urba nisme inter com munal du terri toire
Marseille Provence.

1 me

Le tribunal admi nis tratif de Marseille a annulé la déli bé ra tion du
19 décembre 2019 en tant qu’elle prévoit la règle alter na tive à
l’article 12 c du règle ment des diffé rentes zones et la seconde règle
alter na tive à l’article 12 d du règle ment des diffé rentes zones.

2

M  A relève appel du juge ment du tribunal admi nis tratif de Marseille
en tant qu’il n’a pas fait droit à ses autres conclu sions tendant à
l’annu la tion du PLU.

3 me

Par un appel inci dent, la MAMP demande d’annuler l’article 1  du
juge ment en tant qu’il a annulé la déli bé ra tion du 19 décembre 2019
en tant qu’elle prévoit la règle alter na tive à l’article 12 c du règle ment
des diffé rentes zones, que nous vous propo sons de ne pas consi dérer
comme un litige distinct et d’admettre ainsi la rece va bi lité, les règles
rési duelles de l’article 12 étant contes tées devant vous par la voie
de l’appel 1.

4 er
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L’inter ven tion volon taire de la commune de Cassis doit être acceptée.5

En premier lieu, M  A soutient que le porté à la connais sance du
public de l’avis d’enquête publique, en appli ca tion des dispo si tions de
l’article R. 123‐11 du Code de l’envi ron ne ment, serait illé gale en ce qu’il
n’aurait pas porté la mention de la durée de mise à la dispo si tion du
public des conclu sions du commis saire enquê teur post enquête,
mention prévue par les dispo si tions de l’article R. 123‐9 du code
de l’environnement.

6 me

Mais cette illé ga lité présumée est inopé rante pour contester la
léga lité du PLUI, faute d’avoir été de nature à exercer une influence
sur les résul tats de l’enquête ou n’avoir permis une bonne infor ma tion
de l’ensemble des personnes inté res sées par l’opération 2.

7

Sur ce dernier point, il a par exemple été jugé que le fait de ne pas
indi quer, contrai re ment à ce que prévoit l’article R. 123‐9 qu’il y ait
une étude d’impact dans l’avis d’enquête publique, n’était pas de
nature à enta cher d’illé ga lité le projet soumis à enquête publique 3.

8

À cette occa sion, le rappor teur public X. Domino rappe lait que :9

« Les dispo si tions du code de l’envi ron ne ment orga ni sant l’enquête
publique ont essen tiel le ment pour but d’assurer que le public soit
informé de l’objet de l’enquête, des condi tions de temps et de lieu où
il peut consulter le dossier d’enquête, du nom du commis saire
enquê teur, des lieux et horaires où l’on peut rencon trer le
commis saire enquê teur ».

Si la possi bi lité de prendre connaissance a posteriori des conclu sions
de l’enquê teur nous parait relevé de l’infor ma tion utile pour le public,
même si cette asser tion peut être discutée, le délai de prise de
connais sance nous parait plus secon daire dès lors qu’il est
néces sai re ment long (un an en appli ca tion du L. 123‐21 du Code de
l’envi ron ne ment) et qu’il n’est pas attendu d’action à court terme
du public.

10

Vous jugerez donc que le défaut d’infor ma tion, outre qu’il est
évidem ment sans influence sur le résultat de l’enquête, n’a pas nui à
l’infor ma tion du public.

11
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M  A soutient alors que le délai d’un an de publi ca tion est trop
court, surtout au regard de la crise covid, mais il s’agit d’un délai légal.

12 me

M  A soutient enfin que la MAMP n’établis sait pas avoir laissé les
conclu sions de l’enquête publique infor ma ti que ment à dispo si tion
pendant un an, mais en tout état de cause, il ne l’établit pas.

13 me

Plus géné ra le ment, nous ne sommes pas loin de penser le moyen
inopé rant dans toutes ses branches, puisqu’en réalité, l’entrave à la
consul ta tion a poste riori du rapport d’enquête publique par le public
est sans aucune influence sur l’appro ba tion du PLU et le défaut
d’infor ma tion du public peut nuire éven tuel le ment à son droit au
recours et engager la respon sa bi lité de la commune, mais pas
vrai ment au processus d’adop tion de ce dernier 4.

14

Le moyen tiré de la mécon nais sance des dispo si tions des articles
L. 123‐9, L. 123‐11 sera écarté en toute ses branches.

15

En deuxième lieu, M  A soutient que l’enquête publique aurait été
inutile, la MAMP n’ayant pas eu l’inten tion de prendre en compte les
éléments remontés à la commis sion d’enquête qui aurait néces sité de
consulter à nouveau des orga nismes ainsi qu’elle l’indi quait dans son
PV de synthèse, elle n’apporte en tout état de cause aucun élément à
l’appui de cette allégation.

16 me

En tout état de cause, ainsi que l’a jugé le CE 5, les auteurs d'un PLU
ne sont pas liés par l'avis du commis saire‐enquê teur rendu à l'issue
de l'en quête publique. Dès lors, le moyen tiré de ce que n'au rait pas
été suivi l'avis du commissaire- enquêteur, doit être écarté.

17

En troi sième lieu, M  A soutient que le PLUI compte nombre de
règles alter na tives qui ne seraient pas suffi sam ment enca drées :

18 me

- L’article 6 relatif à l’implan ta tion des construc tions par rapport aux
voies et emprises publiques ;

- L’article 12 relatif à la desserte et aux accès ;

- L’article UA4 du règle ment du PLUi relatif à l’emprise des
construc tions ;

- L’article 7 relatif à l’implan ta tion des construc tions par rapport aux
limites sépa ra tives en zone UA et UB ;
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Vous le savez le Conseil d’État a précisé que ces excep tions, prévues
par les dispo si tions de l’article R. 151‐13 du code de l’urba nisme,
devaient être suffi sam ment enca drées et qu’il ne devait pas s’agir de
déro ga tions illé gales aux règles d’implantation 6. Dans ses conclu sions
sous cet arrêt Claire Landais explique bien qu’il s’agit de dispo si tions :

19

« dont l’objet n’est pas de permettre illé ga le ment à l’auto rité
compé tente d’accorder des déro ga tions indi vi duelles aux règles
géné rales mais de déter miner tout à fait léga le ment, à côté de la
règle de prin cipe, une ou plusieurs règles d’excep tion que l’auto rité
admi nis tra tive sera tenue d’appli quer si les condi tions d’appli ca tion
en sont remplies (Voyez Section, 4 octobre 1974, ministre de
l’Équi pe ment c/ Consorts B, au recueil p. 467). ».

Dès lors que l’objectif de l’excep tion est d’accorder une certaine
souplesse au PLU « à des cas parti cu liers diffi ciles à iden ti fier a priori
avec préci sion mais pour lesquels la règle prin ci pale risque de ne pas
être adaptée », Claire Landais invi tait, au regard de la juris pru dence, à
ne pas être trop exigeant sur la préci sion de la règle alter na tive que
dans le cas où l’excep tion accorder s’éloigne signi fi ca ti ve ment de la
règle prin ci pale. « Pour le dire autre ment, lorsque le manque de
préci sion d’une règle alter na tive prévue par un POS ou un PLU
pour rait vous faire hésiter à y voir une déro ga tion illé gale déguisée,
vous acceptez de ne pas y déceler cette illé ga lité si cette règle
alter na tive ne s’éloigne que peu de la règle prin ci pale ». Il y a une
balance à opérer entre le champ d’appli ca tion et le contenu de la
règle alternative.

20

En réalité, l’exigence en termes de préci sion de la norme n’est pas
aussi forte pour les règles excep tion nelles que pour les règles
prin ci pales. Il ne s’agirait pas alors de règles alter na tives mais de
règles principales.

21

C’est pour quoi le Conseil d’État a admis, dans la déci sion précitée,
une règle alter na tive ou « d’excep tion » en matière de pros pect fixée
pour préserver « l'har monie urbaine avec les construc tions voisine et
l'amé lio ra tion des construc tions exis tantes », sachant que
l’amélio ra tion des construc tions exis tantes étaient assez préci sé ment
défini dans l’annexe du PLU 7.

22



Amarsada, 2025/1

Tout d’abord, M  A consi dère que les règles d’excep tion fixées par
les articles 6 déli mi tant les distances mini males d’implan ta tion par
rapport à l’espace public ne sont pas suffi sam ment claires ou
trop larges.

23 me

Notam ment, elle pointe une déro ga tion à la règle des 4 mètres posée
à l’article 6 pour « préserver ou mettre en valeur un élément
parti ci pant à la qualité paysa gère ou écolo gique des voies ou
emprises publiques ». Il s’agit évidem ment d’un élément végétal
remar quable qu’il convient de protéger, et l’impor tance de la
déro ga tion à la règle est défini par cet élément.

24

Elle pointe ensuite dans le même article 6 l’impré ci sion des
« diffi cultés tech niques impor tantes », pour l’implan ta tion des
annexes de station ne ment. Mais vous consta terez que le champ
d’appli ca tion de l’excep tion est limité à l’annexe de station ne ment, ce
qui rend la règle précise et limitée tandis que la notion de diffi cultés
tech nique est éclairée par l’exemple de la topographie.

25

Vous vali derez par adop tion de motif le rejet du moyen.26

Ensuite, M  A consi dère comme le tribunal, ce que conteste la
commune, que les excep tions aux règles d’accès ne sont là encore pas
assez précises. Elles ont été annu lées, à notre avis à tort, par
le tribunal.

27 me

La règle prin ci pale prévoyait que « Les accès sont inter dits sur les
auto routes ainsi que sur les “voies majeures” qui sont iden ti fiées sur
le règle ment graphique ». Elle ajou tait une règle alter na tive en cas
desserte insa tis fai sante par une voie, l’accès par une voie majeure
pouvait être autorisée.

28

Nous ne voyons pas la confu sion entre desserte et accès qu’iden ti fiait
le tribunal, l’accès étant la jonc tion entre le terrain privé ou la voie
d’accès et la voie de desserte. La règle nous parais sait suffi sam ment
précise et expli cite. Notons qu’elle a été remplacée dans le PLU par la
règle suivante qui nous semble être équi va lente : « Les accès sont
inter dits sur les auto routes ainsi que sur les “voies majeures” qui sont
iden ti fiées sur le règle ment graphique, sauf en cas d’impos si bi lité
tech nique justi fiée et sous réserve de l’accord du gestion naire de la
voie ». Vous noterez que l’accord est de toute manière un préa lable,
et si le gestion naire de voirie n’accorde pas d’accès, la demande de

29
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permis, sauf erreur mani feste du gestion naire, est refusée. Vous
pourrez annuler le juge ment sur ce point si vous jugiez l’appel
inci dent rece vable comme nous le pensons.

De même, nous peinons à voir pour quoi les règles sur le nombre
d’accès aux voies a été censuré par le tribunal. La règle prin ci pale
prévoit que « Le nombre d’accès est limité à un seul par emprise
publique ou voie. Dans la mesure du possible, les accès sont
mutua lisés, notam ment dans les opéra tions d’ensemble. » Une
première excep tion est prévue « pour les terrains bordés d’une seule
emprise publique ou voie, deux accès peuvent être admis à condi tion
de justi fier de leur néces sité ». Une seconde excep tion, censurée par
le TA, prévoyait d’augmenter le nombre d’accès pour « assurer une
desserte des construc tions et instal la tion de façon satis fai sante », ce
qui ne s’applique évidem ment qu’à des grands ensembles. Nous
peinons à voir l’intérêt d’une telle censure, hormis de créer une règle
inuti le ment contrai gnante alors que d’évidence, un projet aurait une
taille si impor tante que deux accès ne suffi raient pas à assurer la
desserte. Vous pourrez égale ment annuler le juge ment sur ce point si
vous jugiez l’appel inci dent recevable.

30

S’agis sant des règles de profon deur d’implan ta tion dans le terrain,
une excep tion faisant passer pour les habi ta tions la règle de
14 mètres à 25 mètres est possible, sur une longueur limitée, « pour
assurer l’arti cu la tion avec une construc tion voisine ou pour préserver
un élément paysager ». L’excep tion est bien limitée dans sa portée et
de son champ d’appli ca tion par l’objectif fixé. L’impré ci sion est fixée
juste ment pour laisser une appré cia tion à l’excep tion au regard du
contexte. Les dépas se ments de profon deurs des deux autres règles
alter na tives sont définis par un objectif de station ne ment, qui est
donc précis.

31

Les critiques des articles 7 sur les limites laté rales rejoignent les
critiques de l’article 6 et seront égale ment écartées.

32

Plus géné ra le ment, l’appe lante critique que les règles alter na tives
n’ont pas de préci sions suffi santes. Si tel n’était pas le cas, il ne
s’agirait pas règles alternatives.

33

Il n’y avait donc pas lieu d’annuler partiel le ment le PLUI, ni, a fortiori,
complè te ment le PLUI.

34
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En quatrième lieu, à l’inverse des règles alter na tives que l’appe lant
consi dé rait insuf fi sam ment précis et pres criptif, M  A consi dère les
règles de l’ orien ta tions d'amé na ge ment et de program ma tion (OAP)
Qualité d’aména ge ment et forme urbaine dite QAFU trop précises et
pres crip tives, alors qu’il est constant qu’une OAP n’entre tient qu’un
rapport de compa ti bi lité avec les projets et non de confor mité à
l’instar d’un règle ment de PLU.

35

me

À ce titre, l’intro duc tion de l’OAP QAFU assène quelques
contre vé rités en indi quant que « les OAP peuvent se substi tuer au
règle ment », ce qui n’est évidem ment pas le cas.

36

Elle est trom peuse lorsqu’elle indique que « cette OAP énonce des
pres crip tions et recom man da tions indis so ciables et complé men taires
du règle ment », lais sant penser que les pres crip tions s’imposent dans
un rapport de confor mité aux projets.

37

Mais l’intro duc tion corrige immé dia te ment en indi quant que « Le
règle ment s’impose au péti tion naire selon un prin cipe de
confor mité. À contrario de l’OAP, oppo sable aux auto ri sa tions du
droits des sols selon un prin cipe de compa ti bi lité ».

38

Elle précise alors :39

« Ce faisant, le prin cipe de compa ti bi lité qui régit l’appli ca tion des
OAP offre une souplesse très précieuse qui peut béné fi cier aux
collec ti vités comme aux porteurs de projet. En d’autres termes, si un
projet répond à l’esprit des dispo si tions énon cées dans l’OAP, sans
pour autant les respecter au mètre près, il pourra être accepté par la
collec ti vité. Le règle ment n’offre pas cette possi bi lité, d'où la plus- 
value des OAP ».

Ainsi, l’intro duc tion de l’OAP Qafu rappelle que les règles édic tées
sous forme de « pres crip tion » ne sont pas impé ra tives mais qu’il faut
en respecter l’esprit.

40

En réalité, une OAP doit être suffi sam ment ferme dans les prin cipes
énoncés, sous peine de ne servir à rien en ne faisant pas grief : c’est
ce que rappelle la déci sion Saucie 8.

41

Mais elle est souple dans les moda lités, puisque qu’elles s'im posent
dans un rapport de compa ti bi lité aux auto ri sa tions de construire en

42
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appli ca tion des dispo si tions L. 151‐6 et s. et R. 151‐6 et s. du
code l’urbanisme.

Par suite, il importe peu, contrai re ment à ce que prétend M  A que
l’OAP QAFU prévoit ce qu’elle appelle impro pre ment des
« pres crip tions » et, tout aussi impro pre ment, des
« recom man da tions ». En réalité, elle fixe unique ment des
orien ta tions. L’appli ca tion souple de ces orien ta tions ne seront
oppo sables que dans rapport un peu lâche de comp ta bi lité, avec une
marge d’appré cia tion de l’auto rité déli vrant l’auto ri sa tion
d’urba nisme, quand bien même elles auraient été fixées sous une
forme quantitative 9.

43 me

Le moyen de ce que l’OAP serait trop pres crip tive ou précise, doit
être écarté.

44

En cinquième lieu, M  A soutient que le rapport de présen ta tion
serait incom plet en ce qu’il ne justi fie rait pas de la néces sité d’une
étude hydrau lique en zone AU1 avant ouver ture à l’urba ni sa tion. Mais
il ne nous semble pas qu’il y puisse être retenu une insuf fi sance du
rapport à prévoir que l’ouver ture à l’urba ni sa tion d’une zone AU
« stricte » traversée par un ou plusieurs cours d’eau pérennes ou non
est subor donnée au déve lop pe ment de la connais sance du risque
d’inon da tion alors même qu’aucun risque n’ait été formel le ment
iden tifié préa la ble ment. La seule présence du cours d’eau dans une
zone qui n’a pas été ouvert à l’urba ni sa tion peut justi fier cette
précau tion. Ce moyen sera écarté.

45 me

M  A soutient, au regard du moyen tiré de l’erreur mani feste
d’appré cia tion du clas se ment de ses parcelles en zone AU1 stricte,
que son terrain, constitué de plusieurs hectares, abrite déjà plusieurs
construc tions. Ancien ne ment clas sées en zone NAD1 (ouver ture à
l’urba ni sa tion), ses parcelles sont en conti nuité de l’urba ni sa tion à
l’est et à l’ouest, ce qui suppose la présence des équi pe ments
néces saires en péri phérie immé diate. Enfin elle se prévaut de ce que
le rapport de présen ta tion ne justifie pas la conser va tion de la réserve
foncière du Toès.

46 me

Or, vous consta terez que le Projet d'Amé na ge ment et de
Déve lop pe ment Durables (PADD) iden tifie spéci fi que ment ce vaste
secteur non urba nisé, séparé des secteurs urba nisés par la D 484,
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NOTES

1  voir en ce sens CE du 4 février 1983 M  B

2  CE, 3 juin 2013, commune de Noisy- le-Grand, n  345174, B

3  CE 27 février 2015 ministre de l’Inté rieur et commu nauté urbaine de Lyon
382502 382629 382630 382631 en B

4  14MA00299 Bouygues immo bi lier du 4 février 2016

5  CE, 17 mars 1997, n  167665, inédit

comme un secteur d’urba ni sa tion future dans la carte décli nant ses
objec tifs. Le PADD de Mari gnane précise, sous l’objectif d’un
urba nisme raisonné et durable, que ce secteur « béné ficie d’un
foncier dispo nible mais devra faire l’objet d’un déve lop pe ment de son
réseau de voirie pour compléter une trame urbaine en partie
constitué ». Il ajoute que « Mari gnane mobi lise avec prudence ses
capa cités exis tantes en exten sion pour le déve lop pe ment rési den tiel,
selon les prin cipes notam ment de Conserver la réserve foncière du
Toès pour une ouver ture à l’urba ni sa tion à long terme, condi tionnée
au raccor de ment à tous les équi pe ments et réseaux ».

S’il est vrai qu’une partie de la trame viaire peut être regardée comme
partiel le ment exis tante en péri phérie sud et ouest du secteur, elle est
insuf fi sante au regard de la taille du secteur et doit être complétée
ainsi que le souligne le PADD. Par ailleurs, vous ne disposez pas
d’infor ma tion sur les réseaux, qui ne peuvent être supposés suffi sant
aux deux seuls motifs que le secteur aurait été par le passé ouvert à
l’urba ni sa tion et qu’il serait en conti nuité, ce qui est discu table, de
secteurs déjà urbanisés.

48

Il nous semble que la requé rante échoue à démon trer l’erreur
mani feste d’appré cia tion en ce que le secteur soit classé en ouver ture
stricte à l’urba ni sa tion, subor donné à des renfor ce ments de réseaux.

49

Par ces motifs, nous concluons :50

L’inter ven tion volon taire de la commune de Cassis est acceptée.
Annu la tion du juge ment en tant qu’il annule les règles alter na tives 12.
Rejet de la requête. 2 000 euros de frais irré pé tibles seront mis à la
charge de la requé rante au profit de la métropole.

me

o

o
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6  CE 30 septembre 2011 n  339619 commune de Saint‐Maur‐des‐Fossés
classée en A sur ce point

7  CE 30 septembre 2011 commune de Saint- Maur-des-Fossés n  339619
en A

8  CE du 8 novembre 2017 M. et Mme C n  402511

9  CE, 12 décembre 2012, Société D, req. n  353496, mentionné aux tables
du recueil Lebon sur ce point pour un schéma de cohé rence
terri to riale SCOT

INDEX

Mots-clés
plan local d’urbanisme, orientations d’aménagement et de programmation,
caractère impératif, légalité

Rubriques
Urbanisme

o

o

o

o


